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PROJET DE LOI. 

ALBERT, 
HOI DES UELGES, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre., Ministre des }?inances,. et de 
I'avis-de' Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS AllRÈTÉ ET ARRÊTONS 

Le projet de loi dont la teneur suit 
sera présenté en Notre nom aux Cham 
bres législatives par Notre Premier 
Minislre, Ministre des Finances : 

TITRE PIŒMIER. 

Dépenses recouvrables 
en 

exécution des Traités de Paix. 

ARTICLE PREl!IEII. 

Il est ouvert pour les dépenses de 
l'exercice HJ24 recouvrables en exécu 
tion des Traités de Paix, énumérées au 
tableau l ci-annexé, des crédits à con 
currence de. . fr. 2,3t.>4,D65,894 27 

WETSONT\VERP. 

ALBERT, 
KONING DER BELGEN, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, Hall. 

Op de voordracht van Onzen Eersten 
Minister, Minister van Financiën, en 
volgens advies van Onzen Min1ster 
raad, 

\V1J nEnlŒN BESLOTEN' EN \Vu BESLUl'l'EN : 

Het volgend wetsontwerp zal in 
Onzen naam door Onzen Eersten Mi 
nister, l\linistcr van Financiën, aan de 
Wetgevende Kamers ter overweging 
worden aangeboden : 

TITEL ÉÉN. 

Uitgaven invorderbaar 
ter 

uitvoering der Vredesverdragen. 

An-rtKEL t:ÉN. 

Voor de uitgaven van het dienst 
jaar 1924, invorderbaar ter uitvoering 
der Vredesverdragen, in de hierbij 
gaande tabel I opgesomd, zijn credieten 
geopend ten beloope van . 

. fr. 2,aiH,96~,894 27 



( 3 ) (Dépenses recQJtvra~lù). 

C~s cré~its se répartissent de la I Die. eredieten zijn volgender wijze 
manière suivante : . verdeeld : 

Dépenses recouvrables 
en exécution 

MINISTtRES,ET SEI\VICES. 
des Traités de paix. 

&IINISTERI2N EN DIENSTEN. - 
Uitgaven Invorderbaar 
ter uitvoering 

Ylll dt fredemrdragtn. 

Dette publique. . .. . 545,383,299 27 Openbare Schuld. 

Ministère de Ja Justice . . . 934,200 )) lllinisterie van Justitie. 

- de l'Intérieur et de l'Hygiène. 7,200,000 )) - van Binnenlandsche Zaken 
en Yolksgezondheit.l. 

- de l' Agriculture el des Tra- - van Landbouw en Openbare vaux publics : Werken: 
A. Agriculture . 7,584,000 )) A. Landbouw. 

1 
B. Travaux publics, 32,284,600 )) B. Openbare Wèrkcn. 

- de la Défense Nationale . 224,198,000 )) - van Landsvcrdeùiging. 

- des Finances. 7,709,856 )) - van Financiën. 

- · des Affaires Économiques . 1,380,986,439 )) - van Œconomische Zaken. 

- des Chemins de fer, Marine, - van Spoorwcgen1 Zeewezen, Postes et Télégraphes. . 148,685,500 » Posterijen en felegrafen. 

ÎOTAL. . fr. 2,354,96i>,89-i 27 TOTAAL. 

TITRE II. 

Recettes de réparation. 

ART. 2. 

Les recettes de réparation pour l'exer 
cice -19:24 sont évaluées à la somme de 
f ,ö36,415,000 francs, conformément 
au tableau II ci-annexé. 

TITEL II. 

Ontvangsten tot herstel. 

ART. 2 

Voor het dienstjaar -1924 worden de 
ontvangsten tot herstel geraamd op de 
som van i ,'336,4-15,000 frank, overeen 
komstig de hiethijgevoegde tabel II. 

2 



[N" 4- XVII] ( 4 ) 

TITRE Ill. 

Dispositions diverses. 

AnT. 3. 

Les corps et services de l'armée, qui 
reçoivent leurs fonds sur crédits admi 
nistratifs, restent débiteurs ou crédi 
teurs vis-à-vis du Trésor de la diffé 
rence, en plus ou en moins, entre les 
sommes perçues et celles qui leur sont 
dues au titre de leurs allocations; . le 
solde est reporté à l'exercice suivant. 

Donné à Bruxelles, le 22 octobre 
f923. 

TITEL III. 

Verschillende bepaUngen. 

ART. 3. 

De korpsen en diensten van het leger, 
die hunne gelden op administratieve 
credieten ontvangen, blijven tegenover 
de Schatkist schuldenaars of schuld 
eischers voor het verschil, in meer of 
in min, tusschen de opgetrokken som 
men en die welke hun voor hunne toe 
kenningen verschuldigd zijn; het saldo 
wordt op het volgend dienstjaar over 
gedragen. 

Gegeven te Brussel, den 22 October 
1923. 

ALBERT. 

PAR LE Bor : 

Le Premier Ministre, 
Ministre des Finances, 

V AN 's Komscs WEGE 

De Eerste llinister, 
Minister van Financiën, 

G. THEUNIS. 



BUDGET DES DÉPENSES HECOUVRABLES EN EXÉCUTION 
DES THAITÉS DE PAIX 

TABLEAU I 

DEPENSES RECOUVR~BlES EN îX~CUTION D~S TRAITES DE PAIX 

BEGROOTING DER UITGA VEN INVORDERBAAR TER UITVOERING 
DER VREDESVERDRAGEN 

TABEL I 

UITGUEN INVORD~RBAAR TER UITVOERING DER VREDESVERDRAGEN 
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DÉPENSES RECOUVRABLES, ETC. 

Montant 
des 

l DÉSIGNATION crédits. 
Q - ·::: .. 

DRS SlllVICF~'i ~T DF. L'OBJET DES DÉPENSES. < Bedrag 
der 

credieten. 

DETTE PUBLIQUE. 

i Service de l'emprunt 4 '¼ à lots, d'un milliard de francs, émis en i92i far la 
Fédération des Coopératives pour dommages de guerre. (Loi du 2 janvier 92-t.) 47,097,800 )) 

2 Service de l'emprunt 5 % li lots, d'un milliard de francs, émis en i922 par la 
Fédération des Coopératives pour dommages de guerre. (Loi du 8 avril ·1922.) 57,'lOi,650 )) 

3 Service de l'emprunt 5 % à lots, d'un milliard de francs, émis en 1923 J>ar la 
Fédération des Coopératives pour dommages de guerre. (Loi du H mai -1.923.) 57,896000 )) 

4 Intérêts et frais des dettes dérivant du paiement des contributions de guerre 
imposées à la Nation belge. • . . . . • . . . . • . . . . · .iQ0,630,000 )) 

5 Intérêts ?l 5 '1/., des titres délivrés ou ä délivrer du chef de la réparation des dom- 
mages de guerre.- Eventuellement intérêts arriérés des exercices 19~0 à -l923. 

185,000,000 - Frais accessoires de l'exercice 1924. (Crédit non limitatif.) . . . . )) 

6 Annuités à pier par quart jusqu'en 1985 inclusivement tant aux communes qu'à 
la Société u Crédit communal de Belgique du chef de règlement partiel des 
dépenses anormales dérivant de la guerre, supportées 'par les communes 

17,71S0,8t9 27 jusqu'au 31 décembre 19i8 et incombant à l'Etat . . . . • . . . . 

7 Pensions militaires allouées envertu de la loi du 23 novembre 1919. (Crédit non 
limitatif.). . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . 39,807,000 )) 

8 Allocations annuelles accordées aux victimes civiles de la guerre. (Crédit non 
limitatif.). . • . . • · · · · · · · · · · · · · · · 40,000,000 l) 

ÎOTAL POUR l,A DRTTR PUBLIQUE . fr. 5'5,383,'299 !7 

MINISTÈRE DE LA .JUSTICE. 

9 Asiles d'aliénés de l'Etat,~ ~Ions et li Tournai. - Reconstruction. - Aménage- 
ment de locaux. - Mob1her et matériel. . . . . . . . . . . . 100,000 )) 

iO Intervention de l'État dans les frais de reconstitution des registres de l'état-civil 
détruits à l'occasion des hostilités . . • . . . . . . . . . . 475 000 » 

H Conseil de guerre en campagne (zône d'occupation) (y compris une somn~ de 
27,!00 f rancs /JOltr indemnité temporaire et mobile de vie chêre). • • . . 359,200 ,. 

TOTAL POUR LB MINISJ'ÈRE DR J.A JUSTICE. . fr. 9Sl,'J00 )) 
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UITGAVEN INVORDERBAAR,ENZ. 

[N• 4- xvui 

Total 
par ministère 

ou 
service. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AANWIJZING 

Uli Dt DIE!hTEN EN \'AN Ht'T YOO!tWl-:ltl' HER UITGAVEN, 

/l4ï,383,'.199 27 

OPE~BA..RE __ SClllJLD. 

I 
1 

934,200 " 

Dienst van de leening 4 "/omet loten, van één milliard frank. in 19'.H uitgegeven 
door het Verbond der Samenwerkende Vennootschappen voor oorlogsscnade. 
(Wet van 2 Januari 1921.) • 

' Dienst van de leening 5 Ofô met loten, nm één milliard frank, in {9'M nitgeieven 
door het Verbond der Samenwerkende Yennootscnappen voor oorlogssc .. arle. 
(Wet van 8 April 1922.) · 

Dieust van de leenin~ /j 0/o met loten, van één milliard frank, in ·1923 uitgegeven 
door het Verbond der Samenwerkende Vennootschappen voor oorlogsschade. 
(Wet van H Mei 1923.) 

Interesten en kosten der schulden voortvloeiende uit de betaling der aan de 
Belgische Natie opgelegde oorlogsschuuingen. 

1 

/ Interesten tegen 5 "/o der titels uitgeg1wen of uit te geven uit hoofde van de 
· herstelling der oorl~if_5Schadcn. :_ • Desgevallend, âchterstalligc interesten 

van ile dienstjaren 19iu tot 192_3. - Bijko"sten van het dienstjaar 1\l24. (011/1 · 
paal~ crediet.) 

Annuûeiten per vierde tot en met J985 1() betalen, zoowel aan de gemeenten 
als aan de Maatschappij van het gemeentecrediet van België, uit fioofde van 
de gedeeltelijke regeling der abnormale uitgaven voortspruitende uit den 
oorlog, tot 31 December 1918 door de gemeenten gedragen en die op den 
Staat berusten. 

Militaire pensioenen toegekend krachtens de wet van 23 November 1919. (011be- 
paald creâiet.; · 

Jaarlijksche toelagen verleend aan de burgerlijk» slachtoffers van den oorlog . 
(Onbepaald crediet.) 

TOTAAL VOOR DE ÜPENBAllE SCHULD. 

lUIN18TERIE VAN ,JUSTirIE. 

1 
Staatskrankzinnigengesüchtcn, te Bergen en Doornik. - Wederoprichting. 
- Inrichting der lokalen. - Mobilair en materieel. • 

Tusschenkornst van den Staat in de kosten van het wcderopruaken der registers 

1 
van den burgerlijken stand door den oorlog vernietigd. 

lfrij~sraad te velde (bet.etlings.gcbied) iùibeyrepen cene som van 27,200 f rank 
voor tijdelijke en veranderlijl,è duurtetoeslag) . 

1 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

·tO 

H 

TOTAAL YOOI\ usr MINISTERIE VAN JUSTITIE 
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DÉPENSES RECOUVRABLES, ETC. (SUITB). 

=~- .... ~~ 

IJ(.Slf.NATIO~ 

DES SERVICES ET flE L'OBJET DES DÉPENSES. 

Montant 
des 

crédits. 

Bedrag 
der 

eredleten, 

!Ull'USTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET. DE L'HYGIÈNE. 

12 1 Acquisition et renouvellement de mobilier pour l'hôtel et les bureaux des 
gouvernements provinciaux • . . • . • • • • . 

13 

14 

17 

18 

19 

Reconstitution des services sanitaires du Bas-Escaut et des ports de mer. 

Subsides à l'Œuvre nationale des Invalides de la Guerre: 
a) Invalides militaires . . 
b) Invalides civils. (Crédit ncm limitatif.) • • 

• fr. 

ÎOTAL l'OUR LE :MINISTÈRE ns L'JNTÉRIEU!l ET DE I.'HYGIÈNB. 

6,000,000 » t 
i,000,000 » \ 

; fr. 

mNISTÈlrn DE L'AGRICULTURE ET DES TRAVAUX PUBLICS. 

A. - Agriculture. 

i5 1 Terrains incultes domaniaux et bois domaniaux : reboisement, assainissement, 
réfection des chemins de vidange. • • 

i6 1 Travaux de réfection à la forme expérimentale de l'Institut agronomique de 
l'Etat, à Gembloux . . . . . . . . . • • . . . . • • . 

Reconstitiaion de l'Agriculture. 
Frais résultant de la récupération en Allemagne et de la répartition dans le pays 
du cheptel vivant, du matériel agricole, des engrais, semences, etc. . • . 

Travaux, fournitures, transport de matériaux et frais divers pour la réparation 
des dommages causés par les événements de guerre à la voirie communale, 
aux cours d'eau non navigables ni flottables èt aux ouvrages des polders et 
des wateringues destinés "à l'irrigation et à l'assèchement dès terrains fangeux 
ou marécageux. Subsides aux 1irovinces, communes, polders et wateringues 
pour l'exécution de ces travaux, ainsi que pour l'étude, Ja surveillance et la 
direction de ceux-ci. . . • . • . . . . . . 

Fonctionnement de services, missions, commissions· et comités spéciaux pour 
l'étude et l'examen des projets de parachèvement de la reconstitution agricole. 
Subsides aux communes qui présentent des plans -l'aménagement. Statistiques, 
impressions et divers . . . . , . . . • • • • • . • . . 

Resiauration agricole des /légions déuastées. 
20 1 Dépenses de toute nature ayant pour but la reconstitution et l'amélioration des 

races d'animaux domestiques dans les régions dévastées. . . • • • . 

21 1 Dépenses de toute nature avant pour objet la conclusion et le contrôle de 
l'exécution des contrats deparachèvement, Agents temporaires: honoraires, 
indemnités, salaires, encouragements en vue de la reconstitution de l'agri- 
culture, etc. - Matóriel et divers. • 

22 1 Primes de séjour aux praticiens dont la présence est nécessaire pour le relève· 
ment de l'agriculture dans les régions dévastées, tels que médecins-vétéri- 
naires, etc. . . . • • • • • 

TOTAL POUll L'AGRICULTURE. • • , fr. 

-100,000 » 

100,000 » 

7,000,000 » 

7,200,000 )) 

200,000 » 

U-l,000 » 

2750,000 » 

3,000,000 » 

450,000 )) 

50,000 » 

900,000 " 

90,000 » 

7,1184,000 » 
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UITGAVEN. ll\VORDERBAA.l(,. ENZ. (vmvoi.c). 

To~l 
par ministère 

ou 
service. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AANWIJZING 

VAN DF. lllr-:N-TF.N EN V.A.N HET VOÓIIWEIII' OEIi ÜITGA\'EN. 

itlINISTERIE VAN RI~NENLAJ'WSCUE ZAKEN 
EN VOLKSGEZONDHEID. 

) 7,'200,000 » 

7,581,000 

Aankoop en hernieuwing van meubelen voor het hotel en de bureelen der 
provinciale gouvernementen. 

Herstel van den gezondheidsdienst van de Neder-Schelde en van de zeehavens. 

Toelagen aan het Nationaal Werk der Oorlogsinvaliden : 
a) lllilitaire invaliden. . fr. 
b) Burgerlijke invaliden. (Onbepaald crediet.) • 

6,000,000 » 

·1,U00,000 » 

TOTAAL VOOR HET 1'JINISTERIE YAN 8tNN8Nl,Ai'WSCIIE ZAKEN EN VOLJ(SGEZOi'iDIIEID. 

füNl~TEIUE VAN r.xxuuouw ]~N Ol'ENIU.I\E WEl\](EN. 

A - 1 aml huu w. 

Doineinbraaklanden en dorneinbosschen : bcrbcbossching, gezondmaking, her 
stelling van opruimwegen. 

Herstellin!,SWerken aan de proef hoove van 's Rijks Landbouwinstituut, te 
Gembloers. 

lferstelli11g van den Landbouw. 

Kosten voortspruitende uit de recuperatie in Duitschland en de verdeeling in· 
het land van den levenden veestapel, Yan het landbouwmaterieel, van nÎe!il 
stoffen, zaden, enz. 

Werken, leveringen. vervoer van materialen en verschillende kosten om de 
schade te herstellen door rie oorlogsgebeurtenissen vernorzaakt, aan de 
gemeentewegen, alsmede aan de onbevaarbare en onvlotbare waterloopen , 
aan de werken der polders en der waterrngcn bestemd tot de besproeiing en 
droogmaking der slijkerige of moerassige gronden. Toelagen aan de provin 
ciën; gemeenten, polders en wateringen • voor de uitvoerina dier werken, 
alsmede voor de studie, het bestuur en' het toezicht daarvan. • 

Werkinp; der diensten, zendingen, commissies en bijzondere comiteiten voor 
studie en onderzoek der voltooiingsontwnrpeu voor de herstelling van den 
landbouw. Toelagen aan de gemeenten die plans van geschiktmaking voor 
leggen. Statistieken, druk- en verschillende andere onkosten. 

TOîAAL VOOR DEN LANDBOUW. 

12 

13 

14 

·(;j 

16 

17 

18 

llerstei van den landbouw ù1 de verwoeste streken. 

Uitgaven van allen aard welke ten doel hebben het herstel en de vcrbctering] '20 
der rassen van huisdieren in de verwoeste streken. 

Allerhande uitgaven betreffende hel sluiten en het toezicht over de ui ivocring 1 :H 
der vouooitiigscontracrcn. Tijdelijke agenten : ccreloonen, vcr!-!ocdingeri, 
loonen, aanmoedigingen met hel oog op het herstel van den landbouw, enz. 
l\laterieel en allerlei. 

Verblijfprerniên aan de pra~tizijns wier 1rgenwoo1·dighcid noodig is Lot hel 1 ~'2 
herstel van den landbouw m de verwoeste streken, zooals veeartsen, em. 

3 
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DÉPENSES RECOUVRABLES, ETC. (snrrs". 

DÉSIGNATION 

H8 HftYlt:t:S IT Dl L'OIUKT DU DÉPKl.'ISU. 

Montaat 
des 

cndita. 

Bedrag 
41.er 

Cl'Niet.eo. 

B. - Travaux publics. 

23 1 Routes et raccordements. - Squares et parcs publics dépendant des routes de 
l'Etat. - Ponts et subsides P.Our semblables ouvrages. - Etude et travaux 
de reconstrucuon et de réfection . . • . . . • • • • • 

24 1 lnstitu~ agricole de Gembloux : remise en état des installations électriques dans 
lalmtene. . . . . . . . . • . . . . • . . . •. • • 

2:.i I llötel du Gouvernement provincial de Namur : renouvellement des installations 
de sonneries et de téléphonie dans les bureaux . . • • . . , • • 

26 !Bureaux et habitation du Conservateur des hypothèques à Tongres : rétablisse- 
ment des installations d'éclairage électrique • . . • • • • • . 

27 1 Bâtiment des archives de l'État à B.rui\'es : installations de sonneries el télé 
phonie. . . . . . . . . . . 

28 1 uätiments civils cle Gand : travaux de fourniture et réparation au matériel 
d'incendie dans di vers bâtiments civils de Gand. • • • 

29 1 Maison douanière de l\Ioulantl : travaux: de curage du puits et de réparation de 
l'appareil élévatoire du systërne « Carnel ,, . • • • . . . . • • • 

30 1 Palais des Princes Evêques de Liège : installation du chauffage central dans 
les locaux de conservation des archives de l'Etat . . . . . • • • . 

31 1 Palais des Princes Evêques de Liégé ; renouvellement de crosseues et de 
portes dans les locaux du Gouvernement provincial . . . . . . . . 

32 1 Loyers, impositions, abonnements aux distributions d'eau des immeubles occu 
pés par des services ressortissant à l'Office des dommages de guerre . • • 

33 1 Travaux imprévus aux Bâtiments civils 

34 1 Casernement des gendarmeries : travaux de reconstruction; études de projets, 
plans, frais de surveillance. • • • . . • • • . • . 

35 Meuse : études et travaux. 

36 Escaut : études et travaux . 
37 Lys : études et travaux 

38 Durrne : études et travaux 

39 Nèthes : études et travaux 

. 

A REPOllTEll. • fr. 

3,240,000 )) 

2,000 " 

3,000 » 

f0,000 » 

1,000 " 

10 500 l) 

1,000. )) 

i2,000 » 

30,000 " 

88,000 )) 

35,000 )) 

l,i95,000 ,, 

312,000 )) 

2,900,000 » 

900,000 » 

729,1500 )) 

100,000 )) 

9,569,000 » 
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UITGAVEl INVORDERHAAR, ENZ. (vsavotc). 

[Nr - XVII] 

Total 
par minis~re 

00 

serrice. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AANWIJZING 

f.t.11 OK OIEIIST.tN &l'i UN IET 9008.WERJ> DSft uno.ua. 
J 
'i? 
◄

1 B. - Openbare Werken. 

Wegen en verbindingen. - Squares en openbare parken afhani;ende van de 1 23 
.• Staatswegen. - llru!"gen en toelagen voor drrgelijke werken . .:_ Studies en 
Ê werken tot herbouwing en herstelling. 

Landbouwinstituut le Gembloers : in orde brengen van de electrische inrich- 1 24 
tingen in de melkerij. 

Provinciaal Gouvernementsgebouw te Namen : vemieuvlng van schellen en 1 25 
telefoon in de bureelen. 

Bureelcn en woning van den hypotheekbewa3rder, re Tongeren : terugplaatsen 1 26 
der electrische lichtinrichtingen. • 

Staatsan hief te Brugge : aanleg van schel- en telefooninrichting . • • • 1 27 

Burgerlijke ~ehouwen van Gent : levering en herstellingswerken aan het brand- 1 28 
weermaterieel ln verscheidene burgèrlijkc gebouwen te Gent • . . . 

Tolhuis te Houland: ruimen van den pul en herstelling van hel hijschtoestel 1 29 
van hel « Carnel » stelsel. 

Paleis der Prinsbisschoppen te l.uik : aanleg van de centrale verwarming in 1 30 
de lokalen van het Staatsarchief. 

Paleis der Prinsbisschoppen le Luik : vernieuwen van krukken en deuren in 1 31 
de lokalen van hel provinciaal gouvernement. 

Huurgelden, belastingen, abonnementen op de waterleiding voor de gebouwen 1 32 
betrokken door den Dienst der oorlogsschade. 

Onvoorziene werken aan de Burgerlijke gebouwen. 

Kazcrneering der gendarmeries : herbouwing; studies van ontwerpen, plans, 1 34 
kosten van toezicht. 

Maas : studies en werken 

Schelde : studies en werken . 

Leie : studies en werken . 

Durmc : studies en werken 

Nethen : studies en werken 

l o,,. TE ORAGE>, 

33 

35 

36 

37 

38 

39 
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DÉPENSES HECOUVllABLES, ETC. (surrs]. 
,,_ 

Montaai 
des 

! DÉSIGNATION crédits. 
'3· - '::I .. 

IKS IKRVICES U DE L'OBJ&T DU DÉPKNSU. < Bedrag 
der 

ereëietea, 

REPORT. • fr. 9,569,000 » 

40 Canal de Blaton à Ath : études et travaux . . . . . 200,f>OO » 

41 Canal de ~Ions à Condé : études et travaux . - . 500,000 » 

42 Canal de Pommerœul à Antoing : études et travaux . "i 0D ,000 )) 

43 Canal de Bossuyt à Courtrai : études el travaux • . 60,000 " 

44 Canal de la Lys li l'Yperléc : étude, et travaux . . 50,000 » 

45 Canal de Roulers á la Lys : études et travaux , . 7UO,OOO » 

46 Canal de dérivation de la Lys : études et travaux. 600,000 » 

47 Canal de Gand à Ostende : études et travaux . . . . - 2,900,000 » 

48 Canal de Passchendael à Nieuport : études et travaux . . 650,000 » 

49 Canal de Selzacte f1 la mer du Nord: études et travaux -t':!5,000 }) 

50 Canal de Gand à Terneuzen : études cl travaux . 4,840,000 » 

5t Y ser : études et travaux _ . . 715,000 » 

5';! Canal d'Ypres à l'Yser : études et travaux . 1775,000 » 

53 Installations maritimes d'Anrers: études et travaux. 4ii,OOO " 

;j,1 Port d'Ostende: études et travaux . . 575,000 » 

55 Côte, parcs, avenues, plantations des dunes : études et travaux 9i0,000 » 

56 Phares et fanaux : études et travaux . t,mo,ooo » 

st Port de Nieuport : études et travaux 5,250,000 » 

58 Port de Blankenberghe : études et travaux 1,()()000 » 

TOTAL POUR LES TRAVAUX PUDI.,ICS. . fr. 32,284,600 » 



( 13 ) 

UlTGAVEN INVORDERBAAR, ENZ. (n11vo1c). 

[Nr !1- X\'11] 

r Total 
par ministère 

ou 
service. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AANWIJZING 

YU DE DIENSTEN EN VAN HET VOORWEllP DER UITGAVEN, 

l 32,284,600 » 

ÜVERDRACf!T. 

Vaart van Blaton naar Ath : studies en werken 

Vaart van Bergen naar Condé : studies en werken 

Vaart van Pommerœul naar A'ntoing : studies en werken 

Vaart van Bossuyt naar Kortrijk : studies en werken. 

Vaart van de Leie naar de Yperlée : studies en werken 

Vaart van Hoeselaere naar de Leie : studies en werken 

Atleidingsvaart dor Leie : studies en werken . 

Vaart van Gent naar Oostende: studies en werken 

Vaart van Passehendaele naar Nieupoort : studies en werken 

Vaart van Selzaete naar de Noordzec : studies en werken 

Vaart van Gent naar Terneuzen : studies en werken . 

Yzer : studies en werken 

Vaart van Yperen naar den Yzer: studies en werken 

Haveninrichtingen van Antwerpen : studies en werken • 

llaven van Oostende : studies en werken . 

Kust, parken, lanen, beplantingen der duinen : studies en werken 

Vuurtoren en kust! ichten : studies en werken. 

Haven van Nieupoort : studies en werken . 

Haven van Blankenberghe : studies en werken 

TOîAAL VOOR DE ÜPENBAI\Il WERKEN. 

40 

41 

42 

44 

46 

47 

48 

4!J 

50 

5-1 

52 

53 

56 

57 

58 



l:\0 4 - XVII/ ( 14 ) 

DEPENSES RECOUVRABLES. ETC. (smre). 

DÉSIGNATION 

DIS HftYICIS ltT DE L'OaJET DES DÉPENSES. 

llontant 
des 

crédita. 

Bedrag 
der 

eredietea. 

tlllNlSTÈBE DE J,A DJtFENSE :NATIONAl,E. 

59 1 Service des bâtiments et constructions militaires : personnel 

60 

61 

63 

64 

65 

66 

67 

68 

69 

Service des bàtiments et constructions militaires : bâtiments 

Pensions pour invalidité et allocations (y compris les premiers termes de pen 
sions prenant cours en 1924 ou antérieurement •au 1 or janvier de la même 
année). (Crédit non limitatif.) · 

Application de la loi du 1er juin 19'19, établissant une dotation au profit des 
combattants lie 1%i-19J8, modifiée par la loi du 31 juillet 1923(y compris les 
premiers termes des rentes de chevrons qui ont pris cours en 1924 ou 
antérieurement au 1er janvier de la même année). 1Crédit nonlimilatif.j . 

Indemnités à payer par le Dépôt des invalides de guerre : i0 aux militaires en 
instance de pension (y compris la majoration pour enfants et celle allouée 
à certains militaires atteints de tuberculose et aux grands invalides); 2° pour 
arriérés aux personnes civiles visées à l'article42~des lois coordonnées sur 
Je3 pensions rr.ilitaires , 3° indemnités équivalentes à deux mois de traitement 
ou à soixante jours de solde aux militaires invalides admis à la pension . . 

Frais des Commissions des pensions militaires instituées par la loi du 23 novem 
. bre 1919 (y compris une somme de 50,000 francs pour indemnité mobile de 
vie chère) . 

Réquisitions diverses et dégâts (y compris les indemnités payées, à titre d'avance, 
par la Belgique pour le compte du Gouvernement britannique) . . . . . 

Frais des troupes belges d'occupation 

Restitution, par l'Allemagne, ;i l'tcole militaire, en compte réparation, de 
l'outillage scientifique enlevé ou détruit au cours de l'occupation 

ÎOTAT, POUi\ I.E MINISTÈRE DE LA ÜÉFENSE NATIONALE. • • , fr. 

mNTSTimv. DES,~~FINANCES. 

Hembourserncnt de sommes pavées en trop par les acheteurs de produits livrés 
par l'Allemagne. (Crédit non limitatif.) . . . . . . . . . . . . 

Réparation des dommages résultant àe la guerre· causés aux propriétés de la 
Donation royale el aux autres immeubles domaniaux . 

A REPORTER . fr. 

i0,000 , 

100,000 » 

95 038,000 » 

5 500000 » 

17,000,000 » 

M0,000 » 

2,500,000 » 

i02,700,000 » 

800,000 » 

22\\,198,000 » 

200,000 )) 

150,000 » 

350,000 » 



( U) ) [IV 4 -- XVII 

UITGAVEN INVOROERBAAR, ENZ. (VERVOLG). 

•• 1 

Total 
par ministère 

ou 
serrice. 

Toiaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AA:NWIJZING 

VAN DE DIENSTEN 8N V.lN HET VOORWF.RI' DER UITGAVEN. 

itll.'HSTUUE VAN 1,ANl)SVI lWlWIGING. 

~4,108.0'.10 )) 

Dienst der militaire gebouwen en bouwwerken : personeel 1 1:i9 

Dienst der militaire gebouwen en bouwwerken : geb(lttwen 1 60 

Invaliditeitspensioenen en tegemoetkominieo (met Inbegrip der eerste pensioen- 1 61 
termijnen, die ingang nemen in i924 of vóór I Januari van hetzelfde jaar.) 
(Onbepaald crediet.; 

Toepassing der wel van 1 Juni f919, houdende instelling eener begiftiging 1 62 
voor de strijders van 1!)!4-Hll8, gewijzigd hij de wet van 3t Juli -1923 (met 
inbegrip van de eerste termijnen der 'chevrn□srente, met ingang in 1924 of 
vöôr i Januari van hetzelfde jaar). (Onbepaald crediet.) • 

Vergoedingen uit te keeren door hel Depot voor oorlogs-invalieden : 1° aan de 
militairen die op een pensioen staan (met inbegrip van de verhooging voor 
kinderen en deze verleend aan sommige militairen aangetast dooi· l"ngont 
stekin,g (tering) en aan •le gr,1ote invaliederu; ':!0 als ac11tèrstel aan de burgers 
bedoeld bij artikel 42 der samengeordende wetten op de militaire pensioenen: 
3° vergoedingen gelijk aan twee maandwedden, of aan zestig dagen soldij 
voor gepensionneèrde invalide militairen._ • • 

Onkosten der Commissies voor de militaire pensioenen ingesteld bij de wet van 
23 November i9L9 (inbegrepen cene som van JV,000 frank voor veranderlijke 
duurtetoeslag). 

Allerlei opejschingen en schade (rnct inbegri 11 der vergoedingen, als voorschot 
betaald, door Bèlgië voor rekening van de üritsche !legeering). 

Kosten der selgische bezettingstroepen. 

Teruggave van wege Duitschland, aan de Militaire School, tot schadeloosstelling 
van liet wetenschappelijk gerief, onder de bezetting weggenomen ofvernield. 

TOTAAL VOOR HET MINISTERIE VAN LANDSVERDBDIGING, 

MlNI:sTERIE VAN 1''1NANCitN. 

Terugbetaling van sommen te veel betaald door de koopers van producten door 
Duitschland gclcver<l.. (Onbepaald crediet.ï 

Herstel van tie schade, voortvloeiende uit eten oorlog, veroorzaakt aan de eigen 
dommen der Koninklijke llegiflii,ing en aan de andere domaniale eigen 
dommen. 

ÜVEll TE DllAGEN, 

63 

64 

65 

66 

67 

68 

69 



[N~ 1- X VII) I i6 ) 

DÉPENSES HECOUVRABLES, ETC (stHTE). 

DF:StGNATION 

DES 811:1\VICES BT DE L'OBJET DES otrKNSES. 

Rl::ron:r . . . fr. 

~ervlces belgei. des restttuuons et réparatlons en nature. 

1 
70 ! 

' 
7t 

72 

73 

74 

76 

77 

78 

79 

80 
81 

82 

83 

Bi 

·1° Bêparatùms en nature. 

Traitements cl indemnités des fonctionnaires. ernployés et t;ens de service 
(y compris une .mIIIIIIe de ·/ 9,800 [runes 110uI· indemnité mobile dt vie chère) 

Indemnités pour travaux extraordinaires 

Frais de route, de séjour et de déplacement 

Matériel (frais de bureau, chauffage, éclairage, téléphones, télégrammes, 
publicité, etc.) • • . . . . 

2° Service chargé de la vente des produits chimiques et pharmaeeutiuues 
livrés pa,- l' A Ue11wyne en exécution des Traités de paix. 

Traitements et indemnités des fonct'onnnires, employés et gens de service 
(y compris mre somme de -15,500 [runes pour indemnitë mobile de i;ie chère) 

Indemnités pour travaux extraordinaires . 

Matériel . 

Frais de route, de séjour et de déplacement 

Frais divers (commissions aux représentants, frais d'assurance, d'expédition, 
droits de douane, etc.) résultant de Ja vente des produits fournis par 
l'Allemagne à titre de réparation. (Crédit non limitatif'.) . 

3° Sen,ices des restitutions. 

Traitements cl indemnités lies fonctionnaires, employés et gens dt! service 
(y compris I11Ie so1IIme de 7,800 francs pour i11dem11ité mobile 'tte vie chère) • 

Indemnités pour travaux extraordinaires. 

Frais de route, de séjour el de déplacement. Jetons de présence 

llatériel . 

Frais d'expédition, droits de douane, etc., résultant des fournitures faites par 
l'Allemagne à titre de réparation, en vertu des annexes Il et lV des Traités 
de paix et de l'arrangement llemelmans-Cuntze. (Crédrt 110n limitatif.) 

cosoussioxs DE I\ÉGl:PÉRATIOS 

Dépenses des Commissions de récupération, y compris les dépenses des années 
antérieures !y compris une somme tie i0,400 francs pour indemnité mobile de 
vie chi:re) • 

TOTAL rorn LP. M1:-.1srf;"'t·: !JES Fis., \ŒS. 

- 
1 

Montant 
des 

crédits. 

- 
Bedrag 

der 
eredieten, 

1 
1 -- 

350000 )) 

153,110 » 

4,000 " 
25.000 » 

70,000 " 

80,900 " 
2,000 " 

·15,000 » 

5,000 » 

3,125,000 » 

59,046 » 

i,000 }) 

3,000 » 

310,000 » 

3,000,000 » 

506,800 )) 

·-·------- 



( t7 ) 

UITGAVEN INVOHDERBAAR, ENZ. (navoLG). 

Total 
par ministère 

ou 
serriee. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AANWIJZING 

Uli DE OIENSTEN Bl'f UN IET 900llW!RP OH UITGAVU. 

7,709,856 » 

OVERDRACHT. 

Behçlsche diensten van teruggave en herstel in natuur. 

1° Herstel in natuur. 

Jaarwedden en vergoedingen der ambtenaren, beambten en dienstlieden tinoe- 
grepen eene som vim 1.9,800 frank voor vera11tlerlijke rlrmrtetoulag). 

Vergoedingen voor buitengewone werken. 

Reis-, verblijf- en verplaatsingkosten . 

Materieel (kantoorkosten, verwarming, verlichting, telefonen, telegrammen, 
publiciteit, enz.). 

~• Dienst belas/ met den verkoop der schei- en artse11ijk11ndiqe producten, 
door J>uitschland geleverd ter uitvoering der Vredesventragen. 

Jaarwedden en vergoedingen der ambtenaren, beambten en dienstlieden (inbe 
grepen eene som van ,J:f,500 frank voor veranderlijke d,wrteroesl"g). 

Vergoedingen voor buitengewone werken. 

Materieel. 

10 

71 

72 

73 

'14 

75 

76 

Reis-, verblijf- en verplaatsingkosten . • · 1 77 

Verschillende kosten (commissieloon aan de vertegenwoordigers, kosten van 78 
verzekering, verzending, tolrechten, enz.) voortvloeiende uit"den verkoop der 
producten geleverd door Duitscbland ten titel van herstel. (Onbepaald crediet.) 

3° Diensten van teruggave. 

Jaarwedden en vergoedingen der ambtenaren, beambten en bedienden (inbe- 1 79 
begrepen eene so,,tvan 7,800 frank voor veranderlijke duurtetoeslag). 

Vergoedingen voor buitengewone werken . 80 

Reis-, verblijf- en verplaatsingkosten. Zitpenningen • 81 
Materieel. 82 

Verzendingskosten, tolrechten, enz., voortspruitende uit de door Duitschland, 1 83 
ten titel van herstel gedane leveringen, krachtens de bijlagen li en IV der 
Vredesverdragen en de overeenkomst Uemelmans-Cuntze. (Onbepa1ûd credie.t.) 

IIEROPZUflLINGSGOllMISSIRS. 

Uitgaven der heropzamelingscomrnissins, inbegrepen de uitgaven der vroegere 
jaren (inbegrepen eene rnm van t0,400 frank voor ueranderlijkc .ctuurle 
toeslay). 

ÎOTAM, VOOR nsr MINISTERIE VAN FlNANCl~N. 

84 



( f8 ) 

DÉPENSES RECOUVRABLES, ETC. (surrs). 

DÉSIGNATION 

:H& ll!ltlCU &T Di L'08'&T BU •tl'osa. 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES. 

Admlnf11tratlon centrale. 

8fJ I Traitements d'activité et de disponibilité, indemnités des fonctionnaires, 
employés et ~ens de service. Etudes et missions. Dëpeoses diverses f!J com · 
pris une somme de 899,688 francs pour indemnité mobile de vie chère}. 

86 Indemnités pour travaux extraordinaires . 

87 Frais de route, de séjour et de déplacement. Jetons de présence 

88 Matériel . 

DOMUAGES DE GUERRE. 

89 

90 

Cours et tribunaux. - Commission des transactions. 

Frais de gestion des organismes de réparations : a) Traitements et indemnités 
du personnel. Travaiix d'écritures. Indemnité mobile de vie chère. Indem 
nités pour travaux extraordinaires. Indemnités de voyage et de séjour du 
personnel. Jetons de présence; bl Matériel; c) Frais de justice, y compris les 
honoraires el les indemnités de déplacement des experts agissant à l'inter 
vention des commissaires de l'Etat on à celle du service' des constats et 
expertises. Frats de déplacement des sinistrés. Indemnités des membres des 
Commissions arbitrales . . . . . . . . . . • • . . • 

(Les fonctions de président, président de Chambre, commissaire principal, 
commissaire de l'Etat, inspecteur cl inspecteur adjoint du remploi près les 
Cours et Tribunaux des domma~esde guerre, n'entrainent aucune incompatibilité 
avec les fonctions de l'ordre jncticiairè; l'indemnité est cumulée, le cas échéant, 
avec le traitement ou une pension à charge de l'Etat. Les magistrats de l'ordre 
judiciaire faisant partie de la Commission des transactions seront indemnisés au 
même titre que les autres membres.) 

Commission franco-belge des conflits d'attribution en matière de dommages de 
guerre. Indemnité dn secrétaire belge. Frais de roule et de séjour, jetons de 
présence des membres belges. Frais d'administration . . . . . . . 

6,232,964 /) 

95,000 » 

200000 » 

450,000 » 

23,070,475 » 

30,000 •> 

UQUIDAT!ON DES INDEMNITÉS DUES AUX SINISTRÉS, 

l\égularlsatlon des paiements effectués au moyen des emprunts de la 
Féllérallon des Coopératives puur Dommages de Guerre. 

91 1 Indemnités allouées aux ayants-droit pour domma~es de guerre, y compris 
celles consenties par l'intermédiaire de la Fédérarion des Coopératives, ainsi 
que celles octroyées en .exécution de la loi du 24 juillet -1921 sur la déposses- 
sion involontaire des l\tr_es au por.ten~. Allocations accordées aux victimes u 

civiles de la guerre. (Credit non limitatif.). . . • . . . . . . 1 1,125.000,000 » 

92 1 Avances ù faire aux sinistrés en exécution de l'article iö, 3° alinéa, de la loi du 
iO mai 1919. (Crédit non limitatif.) . . • . . • . • • . . • . 1 10,000 >> 

A REPORTER, • • fr. 1 1,{55,088,439 " 



( f9 ) [N' 4- XVII] 

UITGAVEN INVORDERBAAR, ENZ. (VERVOLG). 

Total 
par ministère 

ou 
service. 

Toual 
per ministerie 

of 
dienst. 

AANWIJZING 

UN DE DIENSTEN EN VAN HET VOORWERP DBR uncu.vu. 

MINISTERIE V AN OECONOMISCIIE ZAKEN. 

Hooft1hestuur. 

Jaarwedden, wachtgelden en vergoedingen van ambtenaren, beambten en 
bedienden. Studiën eu zendingen. Verscheidene uitgaven (i11beg,·epen eene 
som van 899,688 [rtmk voor veranderlijke üuurtctoeslaq), 

Vergoedingen voor buitengewone werken 

Reis-, verblijf- en verplaatsingkosten. Zitpenningen. 

Materieel. 

001\LOGSSCHADE. 

Hoven en reclltbanken. - Darüngseommtssle. 

UlTBET AI.ING DEl\ VEllGOEDINGEN DIE AAN DE GETEISTERDEN TOEKOMEN. 

l\c1;ellng rlt-r hetall11g-cn welke <IOor 111i1ldel cier l1·cnlnr,:cn 'l'an hel Vér 
hnn(I 1l1·r samenwerke clc \'pt:nuotschappen voor oorloK~xcha11t: werden 
verhcffvnd. 

Vergoedingen toegekend aan de rechthebbenden voor oorlogsschade, met inbe 
grip van die wc\ke door bcmiddelinf\ van hel Verbond der samenwerkende 
Vennootsch:1ppen verleend werden, 'alsook diegene die, ter uitvoering van de 
wel van 24 Juli 1911 op de onvrijwillige onteigening der li leis aan drager, 
we relen toegekend. Tegemoetkomingen aan de bÙrgerhj ke oorlogsslachtoffers. 
(Onbepaald credicl.) 

Voorschotten te verstrekken aan <le geteisterden ter uitvoering van artikel 15, 
3• li<l, der wel van 10 Mei 191\J. (Onbepaald crcdiet.) 

ÛYEI\ TE DRAGBN, 

6 

85 

86 
87 

88 

Beheerkosten der herstellingsorganismen : a) jaarwedden en vergoedingen van 
hrt personeel. Schrijfwerk. Veranderlijke duurtetoeslag. Vergoedingen voor 
buitengewone werken. Beis- en 1•rrblijrsvergoe<lingen van nel personeel. 
Zitpenningen; b) Materieel; cJ lierechtskosten·, met inbegrip van eereloon en 
verplaatsingskosten van de deskundigen handelende op aanzoek van de 
Staatscommissarissen of Yan den dienst voor vaststellingen en deskundige 
onderzoekingen. Verplaatsing;lcosten van geteisterden. Vergoedingen aan de 
leden van dè Scheidsrechterlijke Commissies. 
(De ambten van voorzitter, kamervoorziucr. hoofdcommissaris, commis 

saris van den Staat, ins\1cctcur en bijgevoegtle inspecteur der wederbeleg 
ging bij de hoven en ree uhanken voor ool'logsschacle, zijn niet oovereenbaâr 
met de ambten van de rechterlijke orde; de vergoeding wordt, desvoorko 
mend, gelijktijdig ontvangen met de wedde of eenpensioen ten laste van den 
Staat. be rnagisûatcc van de rechterlijke orde die deel uitmaken van de 
Dadingscommissiên worden ten zelîden titel vergoed als de andere leden.) 

Franseh-Belgische Commissie voor de geschillen omtrent bevoe(];dhcid in zake 1 90 
oorlogsschade. Vergoeding aan den Belgischen Secretaris. Reis- en verblijf 
kosten, zilpenningèn der helgische leden. uastuurkosten. 

89 

91 

92 



(N° '• - XVIIJ ( 20) 

DÉPENSES RECOUVRABLES, ETC. (surre), 

DÉSIGNATION 

HS SERVICES IT DE L'OBJET DES DÉPKNSIS. 

Montant 
des 

eréditJ. 

Bedrag 
der 

credieten. 

REPORT. • • fr. 1 1.,155,088,439 » 

SERVICES EXTÉRIEURS DE L'OFFICE DES RÉGIONS DÉVASTÉES. 

Liquidation des Hauts-Commissariats royaux. 

93 1 Frais de liquidation des services des Hauts-Commissariats royaux: a)Traitements 
du personnel chargé de l'achèvement des travaux el de Ja liquidation des ser 
vices des llauts-Commissariats royaux: indemnité mobile de vie chère; indem 
nités pour travaux extraordinaires et indemnités diverses; frais de conseils 
interministériels; frais de route et de séjour; b) Fournitures de bureau, 
impressions; c) Location el aménagement d'immeubles; chauffage, éclairage; 
entretien de mobilier ; menues dépenses, etc. . • 

Llquldatton des services provinciaux d'exploitation des transports. 

94 1 Frais de liquidation des services provinciaux d'exploitation des transports : 
a) Traitements et indemnités du personnel chargé de la liquidation; indem 
nité mobile de vie chère; indemnités pour travaux extraordinaires; frais de 
route et de séjour; missions; indemnités d'intérim et de déplacement du 
personnel; b) Matériel : fournitures de bureau; impressions; menues 
dépenses, etc.; c) Dépenses résultant de la réquisition et de la location de 
terrains pour voies ferrées. • 

Llqulûetton des autres services provinciaux, 
des services d'achat et de répartition des matériaux et des serrtces 

extérieurs des constructions, etc. 

95 1 Frais de liquidation des autres services provinciaux, des services d'achat et de 
l'épartition des rnatèriaux et des services extérieurs des constructions, etc. : 
a) Traitements du personnel chargé de la liquidation; indemnités diverses; 
indemnité mobile de vie chère; frais de maladie; indemnités pour travaux 
extraordinaires; frais de route et de séjour; missions; b) Matériel : fourni 
tures de bureau; impressions; location; chauffage et éclairage; entretien de 
mobilier; menues dépenses, etc . 

Exécution des lois des 8 avril et to mal t9l9. 

96 1 Intervention de l'Etat par voie de subsides, d'avances, etc., en faveur des 
communes adoptées pour assurer leur administration et le service financier 
de leurs dettes; dépenses obligatoires et facultatives autorisées par le Haut 
Commissaire royal (art, 4 de la loi du 8 avril 19'19) 

97 1 Achat de matériaux de construction; frais de transport des matériaux de 
construction . . . . . . • 

98 1 Réparations (reconstructions, restaurations, etc.) en exécution de l'article 4 de 
la loi du 8 avril 1919 sur l'adoption nationale des communes et sur la restau 
ration des rl'gions dévastées el de l'article 27 de la loi du tO mai 1919 sur la 
réparation dès dommages résultant des faits de la guerre. Dépenses diverses 
se rattachant à ces réparations (achats et expropriations de terrains en raison 
de leur relotissement; destruction d'abris bétonnés, de projectiles, etc.). (Cré 
dit non limita.tif.) . . . . . . , . . . . . . • . • • • 

2,500,000 » 

500,000 )) 

890,000 )) 

5,000,000 )) 

5,000,000 )) 

200,000,000 )) 

A llEPOR"îBI\, • , • fr, i 1,368,978,439 » 



( 2t ) 

UITGAVEN INVORO~:RBAAR, E\Z. {VERVOLG). 

Total 
par minh•tère 

ou 
sersiee. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AANWIJZING 

Y.A!'f OF. l)lltf' •• TEN Kit Y.ll'l u:T Y0ORwrn1• l>ER UITGAVEN. 

1,380.986,439 » 

OVERDRACHT. 

uumtNDIESSTF.iS UiS nsx DIERST DKR VERWOESTE s·rREKEN. 

Llll.lfl<lalle der Konlolllljke lloogcommlHarlaten. 

Likwidatiekosten van de diensten der Koninklijke Iloogcommissariaten : 11) Jaar 
wedden van het personeel gelast met de rnleindiging der werken en met de 
likwidatie van de diensten tier Koninklijke lloogconimis~ariaten; veranderlij 
ke duurtetoeslag, vergoedingen mor buih•ngcwone werken en verschillende 
vergoedingen: kosten der interministerieele raden; reis- en verblijfkosten; 
b) Kantoorbehoeften. drukwerkJ· c) Huur- en inricutingkosten van gebouwen; 
verwarming en verlichting; on erhoud van meubelen; kleine uitgaven. 

Ukwldntle tier proYlnclale ultbatlngstllem,ten nn vervoer. 

Likwidatiekosten der provinciale uitbatingsdiensten van vervoer: a) Jaarwedden 
en vergoedingen van het personeel gèlast met de likwidatie , veranderlijke 
duurtetoeslag"; rer!'(oedingen voor buitengewone werken; reis- en verblijf 
kosten; zendingen; rnrgoedingen voor pl:ia1s,·en·ao~ing en verplaatsiol\" van 
hel personeel; b) ~t;itcrieei' : bureelbehoeCten; • drukwerk ; kleine uit 
gaven, enz.: c) Ui1ga,·en voortkomende van de opvorderingen en huur van 
gronden voor spoorwegen. 

Ukwldalle der andere provinciale dlenateu, 
der dlensten van aankoop en verdeellng van materialen, 

der bnttenülensten van opbouw, enz. 

Kosten van likwidatie der andere provinciale diensten, der diensten van 
aankoop en verdeeling van materialen, der buitendiensten van opbouw, enz. : 
a) Jaarwedden van liet personeel i;-elast met de likwidatic ; verschillende 
vergoedingen; reranderlljkc duurtetoeslag : ziekteonkosten ; vergoedingen 
rnór buitengewone werken; reis- en verblijfkosten: zendingen; b1 Alaterieel : 
bureclbehoeflen; drukwerk; huurkosten; verwarming en rcrlichting; onder- 
houd van meubelen; kleine uitga ven, enz. • 

Uitvoering der wetten van O April en fO Mel IOIO. 

Tusschenkornst van den Staat, door middel van toelagen, voorschotten, enz., 
ten bate der aangenomen gemeenten, om hun bestuur en den financieelen 
dienst hunner sèhuldcn tè verzekeren: verplichte en niet verplichte uit 
i:aven toegestaan door den Koninklijken lloogcommissaris (art. 4 der wet 
van 8 April 1919). 

Aankoop der bouwmaterialen; vervoer kosten der bouwmaterialen 

Herstellingen (heropbouw, herstel. cnz.) ter uitvoering van artikel 4 der wet 
van 8 ,\pril 191!) op de nationale aanneming der zemeenten en op het herstel 
in de verwoeste !-"(cwestcn, en van artikel '27 derwet van 10 Mei 1919 op hel 
herstel van schárle voortspruitende uit oorlogsfeiten. Yerschillende uitga 
ven betreffende deze herstellingen (aankoop en'onteigening van gronden uit 
hoofde van hunne herka\·cling); vernieling van geôetonncerde dekkingen, 
van projectielen, enz.) (Onbepaald crediet.) 

1 ÙVER TE DIIAGER, 

93 

94 

95 

96 

97 

98 
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DÉPENSES RRCOUVRARLES, ETC. smrs'. 

DÉSIGNATION 

DES 811:ftYICIS KT DE L'OBJET DIS DiPBNSU. 

Mon131lt 
des 

r.rédita. 

Bedrag 
der 

cretlieten. 

Honoraires d'ingénieurs, d'architectes, de géomètres, etc.: frais résultant des 
formalités préalables aux adjudications, etc. . . . . . . • . . . 

(Le Gouvernement est autorisé à régler l'application des barèmes en 
vigueur pour Je calcul des honoraires revenant aux architectes, experts et 
autres ll'Chniciens, du chef des travaux exécutés ou en voie d'exécution à 
charre du Département des Affaires Economiques). 

100 ! l)épénses pour pourvoir aux besoins urgents du Jogement; eonstructions de 
. maisons ouvrières et de maisons serni-déflnitives isolées ou en cités (salaires, 
achats de.matériaux de construction, v compris les frais de transport, canali 
sations, distributions d'eau, voirie, construétion de puits, plantations, ete.): 
subsides pour la construction de maisons semi-déflnitives et pour permettre 
à certains petits propriétaires la reconstruction de leurs habitations, etc .. 

99 

10{ 1 Canalisations, distributions d'eau, constructions de puits dans les régions dévas 
tées privées de leurs installations par suite des ravages de la guerre; subsides 
aux communes et aux particuliers pour les mêmes fins . • • • • 

102 

103 

104 1 

REPORT • . fr. I -1,368,978,439 » 

f06 

Secours et rapatriement. 

Secours aux Belges nécessiteux réfugiés en France et aux rapatriés indigents; 
· remboursement à l'administration française des frais d'administration' pour 
l'octroi de secours aux uelges rilfulJ'i6s en France; frais de rapatriement des 
réfugiés; frais de transport el d'hébergement . . . . . . • . • . 

(Eu égard aux circonstances. par dérogation à l'article -l5 de la loi orga 
nique de la Cour des Comptes du 'l9 ocrobre -1846, des avances de fonds, d'un 
import variable, dont il sera justifié ultérieurement. peuvent être allouées 
pour les dépenses à eflectuer, pré:ilablcment au visa de la Cour des Comptes, 
et qui sont imputables sur les articles 80, 93. 9,i, 96 â 102). 

Dépenses dlverses, 

Accidents du travail l\oi du '24 décembre 1903). Secours. Exécution des obliga 
tions incombant à J 'Etat du chef d'accidents causés 3 des tiers par les servièes 
du Département des Affaires Economiques. (Crédit non limitatif.) • 

Premier terme des pensions. (Crédit non limitatif.) . • • • 

Secours alloués, à défaut de pension, à d'anciens fonctionnaires, emplovés et 
agents payés sur salaires, à Jeurs veuves ou aux membres de leurs familles, 
dont ils étaient les soutiens, qui se trouvent dans une position malheureuse. 
Secours alloués, dans des circonstances exceptionnelles, à celles de ces per 
sonnes qui n'ont qu'une pension minime. Secours pour frais de dsrnière 
maladie et de funérailles de fonctionnaires, employés et gens de service en 
retraite, et dont la famille se trouve dans le besoin . , • . . • . . 

Dépenses Imprévues. 

Dépenses imprévues non libellées au Budget . 

TOTAL POUi\ LB !hlitSTÈRE DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

6,000.000 » 

4,000,000 » 

·l,000,000 n 

500,000 » 

300,000 » 

3,000 » 

5,000 » 

'200,000 » 

. tr. 1 1,380,986,439 » 
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UlTGAVEN lNVOllOERBAAR, ENZ. (v1mvorn). 

Total 
par minislêre 

ou 
serriee. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AANWIJZING 

UN DE DIENSTEN E:N VAN IET VOORWBRJ> DER UITClA.'fD. 

OVERDRACHT. 

Eereloon van werktuigkundigen, bouwkundigen, landmeters, 'enz.; onkosten 1 99 1 voortspruitende uit de formaliteiten die de aanbestedingen voorafgaan, enz. 

- (Ilet is de Ilegeering toegelaten de toepassing der in voege zijn,Je barernas 
te regelen voor de berekening der honorar-iën toekomende aan bouwkundigen, 
deskundigen of andere technici voor werken uitgevoerd of in loop vau uitvoe 
ring,' ten taste van het Vepartement van Œconomischc Zaken.) 

Uitgaven om te voorzien in de dringende behoeften van huisvesting : opbouwen I fOO 
' van alleen of in groep staande werkmanswoningen of half-vaste huizen (werk 
loonen. aankoop'van bouwmaterialen, inbegrepen de vervoerkosten, leidingen, 
waterinrichtingen, wegenis, bouwen van putten, beplantingen, enz.); toelagen 
voor het opbouwen van half-vaste huizen en aán zekere kleine eigenaars om 
hen toe te laten hunne woonhuizen herop te bouwen, ent. 

Leidingen, watervoorzieningen, bouwen van pullen in de verwoeste gewesten 1 1Ól 
. naar aanleiding van den oorlog van hunne waterinrichtingen beroofd; toe- 
lage~ aan de gemeenten en aan de private personen voor hetzelfde doeleinde . 

Hulpgelden en terugkeer naar- 't Vaderland. 

Hulpgelden aan behoeltiae flelgcn in Frankrijk binn1mgevluc:ht en aan terug- 1 i.02 
keerenden die zich in riooù bévioden; terugbetaling aan het Fransch beheer, 
van de beheerkosten voor het verleenen vnri hulpf);c'icJen aan in Frankrijk ver 
blijvende Belgische uitwijkelingen; kosten van tèruzzemling der uitwijkelin- 
gen naar 't Vàderland; vervoer: en huisvestingskosten; • 

(Ten aanxien van de omstandigheden kunnen, bij afwijking van artikel 15 
van cle organieke wet van het Rekenhof van 29 October -1816, voorschotten van 
veranderlijk beloop, waarvan de rechtvaardiging later zal geschieden,· ver 
leend worden om onkosten te vereffenen, voorgaande aan het visa van het 
ltckenhof, en die aanrekenbaar zijn op de artikelen 8!), 93, 94, 96 tot 101). 

Verscheidene uitgaven. 

Arbeidsongevallen (wet van 'U December 1903). Hulpgelden. Uitvoering der 
verplichtingen die ten laste van den Staat vallen, uit !1oofde van ongevallen 
door de diensten van het Departement van Oeconomische Zaken aan derde 
personen veroorzaakt. (Unbtpnald crediet.) 

Eerste termijn der pensioenen. (Onbepaald crediet.) . 

Vcrleening van hulpgelden, bij gemis van pensioenen, aan voormalige ambte 
naren, beambten en op loon· bezoldigde agenten, aan hunne weduwen of 
verwanten wier steun zih. waren, die in ongeluk kigc omstandigheden ver 
keeren. Verleening van ulpgelden, in uitzondcrlifke omstandigheden, aan 
die personen wclk'e een gering pensioen genieten. llulpgelden \'Oor onkosten 
veroorzaakt door de laatste 1.icktc en de begrnfenis van ambtenaren, beambten 
en dienstlieden, gepensionncord, en wier 'familie in nood verkeert. 

Onvoorziene uitgaven. 

Onvoorziene uitgaven niet opgenoemd in de Begroeting. 

TOTAAi, VOOR H&T ~lINIS'fERlE VAN OECON0ll!SCll!l ZAKEN. 

-l.03 

104 

105 

106 
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DÉPENSES RECOUVRABLES, ETC. (serra). 

DÉSIGNATION 

1&11 111\VICKS IT DE L'Ol,,J&T OBS DÉPRNSU. 

llontallt 
des 

crédits. 

Bedrag 
der 

credièten. 

IHINISTÈRE DES CDEIUINS DE FEn, MARINE, POSTES 
ET TÉLEGRAPHES. 

t07 Chemins de fer. - Services communs . . . . . . . 50,000 » 

108 Id Voies et Travaux . . . . 88,!91,500 » 

109 Id. Traction et matériel . . . . . . 53,300,000 )) 

HO ld. Transports. . . . . . 500,000 » 

H1 Office de l'électricité . ... . 900,000 )) 

H2 ~farine . 897,000 » 

113 Services communs des Postes, Télegraphes et Téléphones • . . 131S,00O » 

H4 Postes . . •. . . . . 1,48.{.,500 » 

115 Télégraphes et Téléphones . . . 3,227,500 » 

ÎOTAI, l'OUR I.E MINISTÈRE DES CHEMINS DE FEI\, ldAI\INll, POSTES 
ET TÉLÉGRAPHES • fr. 148,685,1>00 )) 



( !5 ) 

UITGAVEN INVORDERBAAR, RNZ. (navoLG). 

[Nr ,I - XVII] 

Total 
par mini!'ti\re 

on 
semce, 

T01aal 
per ministerie 

of 
fliensl. 

AANWIJZING 

'-'" DE DIEN,1'EN BN YAN liET YOORWERP DER urrGAVEN. 

~ ...• ·.::s .. ◄

11.Il'USTEI\IE VI\].'{ SPOORWEGEN, ZEEWEZEN, PO~TEI\UE:N 
EN TELEGBA.FEN. 

~p.oorwegen. - Gemeenschappelijke diensten 

Id. 

Id. 

Id. 

Wegen en Werken. 

Trekdienst en materieel 

Vervoer 

> U8,68S,lSOO » { Ambt der eleetriciteit . 

Zeeweze11 

Gemeenschappelijke diensten van Posterijen, Telegrafen en Telefonen 

Posterijen -. 

Telegrafen en Telefonen 

ÎOT.l.U VOOR HET M.INISTERIB VAl' SPOORWltGiN, ZEEWEZEN, POSTiRJJEN EN 
ÎELRGRil'RN. 

1.07 

108 

{09 

HO 

Hi 

Hi 

H.3 

H4 

{Hl 

' 
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DÉPENSES RËéOUVRt\ BLES. RTC. (s01Ti). 

Total 
par ministère 

DÉSIGNATION 
ou 

service. 
- 

l>ES SIÎ\VICF.S F.T DE L'OWET DES DÉPENSES, Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

- 

RÉCAPITULATION. 

Dette publique . . fr. 545,383,299 27 

~linistère de la Justice. . . 934,!00 ll 

Id. de l'Intérieur et de l'Ilygiène. 7,200,000 » 

Id. de l' Agriculture et des Travaux publics : 

A. - Agriculture ; . . ' 7;1184;000 )) 

B. - Travaux publics . . . 32,284,600 )) 

Id. de la Défense Nationale . •' 2'24,i98,000 » 

Id. des Finances. . . . . . . 7,709,856 » 

Id. des Affaires Economiques . . •· . . • . .. 1,380,986,439 )) 

Id. des Chemins de fer, &Iarine, Postes et Télégraphes . . 148,685,500 ll 

TOTAL GÉNRIIAL, . rr. 2,354,965,894 ~7 i 

Vu el approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du 22 octobre t 923. 

ALBERT. 
PAR LB Roi: 

Le Premier Ministre, 
Ministre des Finances, 

G. THEUNIS. 



( 27 ) 

UITGAVEN INVORDERBAAI\, ENZ. (vF.avOLG). 

[N• 4 - .\ Vil] 

AANWIJZING 

VAN DE 0IRKSH!N l!N VAN HET VOOkWUIP DER (JlîG.\VFN. 

OP80Mlll1NG. 

Openbare Schuld. 

Ministerie van Justitie. 

Id. van Binnenlandsche Zaken en Volksgezondheid. 

Id. van Landbouw en Openbare Werken : 

A. - Landbouw, 

B. - Openbare Werken. 

Id, van Landsverdediging. 

Id. van Financiën. 

Id. van Œconomische Zaken. 

Id. van Spoorwegen, Zeewezen, Posterijen en Telegrafen. 

ALGEMEEN ÎO'fAAL. 

Gezien en goedgekeurd om gehecht te worden 
aan Ons besluit van 22 October f 923. 

ALBERT. 
V AN 's KONINGS WEGE : 

De Eerste Minister, 
Minister van Financiën, 

G. THEUNIS. 

8 
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BUDGET DES DÉPENSES RECOUVRABLES EN EXÉCUTION 
DES TRAITÉS DE PAIX 

TABLEAU Il 

RECE'fTES DE RÉP,lRATION 

BEGROOTING DER UITGAVEN INVORDERBAAR TER UITVOERING 
DER VREDESVERDRAGEN 

TABEL II 

ONTVANGSTEN 'fOT HERSTEL 
. . ! 



( 30 ) 

DÉSIGNATION DES PI\ODUITS. 

Montant 
des éraluatlons 

de recettes 
par article. 

Bedrag 
der ramingen 

van ontvangsten 
per artikel. 

ENREGIS-1 
TREtll!NT 

ET l DOlllt.lNES, . 

EXREGIS- ~ TREMl!NT 
ET 

DOllAIKES 
ET TRÉSO 
RERIE1ETC 

TRÉSORE· 
RIE, ETC, 

t 

3 

4 

5 

6 

7 

ôni_cê 'de~ R'egi'on~ dév~stéès : vente de terrains et bâtiments pa1· suite de relo- 
ussement ; rerette.s, t;J1verses . . . . . . .. . _, . . . . 

Olfice des dommages de guerre: avances faites aux sinistrés en exécution de 
l'article i5, 3• alinéa, de la loi du 10 mai 1919. - Recouvrement d'intérêts et 
remboursement de capitaux 

Office des dommages de g~erre: 'indemnités allouées indûment aux sinistrés. - 
Frais de justice en matière de dommages de suerre . . . . . . . 

Produit des livraisons allemandes en nature et versements allemands en numé 
raire 

Produit d'exploitation du Service des transports de l'Office des Régions 
dévastées. . . . 

Produits divers . 

Service de restitution industrielle 

Service de restitution agricole 

Produit de la rèalisation du butin de guerre 

ÎOT"-L 'DE6 ~ECETTKS DE RÉPARATION . fr. 

4,000,000 

5,000 

500,000 

1,500,000,000 

102,700,000 

3,000,000 

'200,000 

6,000,000 

1,000,000 

19,010,000 

i,636Jl.ts,000 

Vu ,et approuvépour #re annexé à Notre arrêté 
'du 22 octobre 1923: 

ALBERT. 

PAR LE Roi : 
Le Premier Ministre, 
Ministre des Finances, 

G. THEUNIS. 
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OYl'VANGSTE:'1 TOI' HRUSTEL 

= 

TOTAL. 

TOTAAL. 
AANDUIOING DER OPBRENGSTEN. 

i 
Dienst der verwoeste streken : verkoop van gronden en ~ebouwen ten gevolge 
van nieuwe herkaveling ; verseblllende ontvangsten. 

Dienst der oorlogschade : voorschotten verstrekt aan de geteisterden in uit 
\"Oering van artikel i.5, 3• Jid, der wet \"30 iO Mei 19-19. - Invordering van 
interesten en uitkeering van kapitalen. • 

Dienst der oorlogsschade : vergoedingen aan de geteisterden ten onrechte toe 
gekend. - Gerechtskosten in zake oorlogsschade. 

Opbrengst der duitscbe leveringen in natuur en der duitsche stortingen in 
speciën. 

-1,636,UIS,OOO \ Terugbetaling door Duitsebland der kosten van hel bezettingsleger 

Opbrengst der exploitatie van den Ven•oerdienst van den Dienst der Verwoeste 
streken. 

Yerschillende opbrengsten 

Dienst voor nijverheidsteruggave 

Dienst Yoor landbouwteruggave • 

Opbrengst van het tot geldmaken van de oorlogsbuit 

ÎOTAAL VAN DE ONTVANGSTEN TOT HBRSlBL. 

ci i IV = Q) 
.:ad ;::) -~ 1-- .. "' ◄ ••• Ill 

1 
-:1 ! ... .., ... 2 TIB BN 

DOIIBINBN. 

3 l 
~IIKGJSTRA.· 

TIB BN 

4 DOMEINEN 

t BN THtSAU· 
1\18, ENZ. 

5 

6 \ THBSAU· 
RIE, ENZ. 

7 ) 
1 

B \aEGlSTRA· 9 TIR RN 
DOM!JNBN 

iO 

Gezien en goedgekeurd om gehecht te worden 
aan Ons besluit van 22 October t 923. 

ALBERT. 

V AN 's KoNJ.Nas WEGE : 

De Eerste Minister, 
Minister van Financiën, 

G. THEUNIS. 
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BUDGET DES DÉPENSES RECOUVRABLES EN EXÉCUTION 
DES TBAITf~S DE PAI\ 

DÉPENSES llECOUVRABLES E, EXÉCUTION DES TH!ITÉS DE PAIX 

TABLEAU I 

NOTE 

à l'appui des prévisions de dépenses 
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NOTE 
A L'APPUI DES PRÉVISIONS DE DÉPENSES. 

DETTE PUBLtQUE. 

A1rncLE P1rn~11E1L - Service de l'emprunt 4 °/0 à lots, d'un milliard de francs, émis 
en 1921 par la Fédération des Coopérauves pour dommages de guerre. (toi 
du 2 janvie1· 1921.) 

Crédit demandé : /i-7 ,097,800 francs. 

Somme égale au montant de Ja troisième annuité prévue au tableau d'amortis 
sement annexé à l'arrêté royal du 3 janvier 192'1 (itloniteur du 27 janvier suivant, 
n° 27). 

Cette annuité se décompose comme il suil : 

a) Intérëts annuels à li "[: échéant le JO janvier 1924. . fr. 39,99-1,800 >) 

b) Remboursement au pair ou par lots . 7, f06,000 >> 

TOTAi,. . fr. 47,097,800 )) 

Ál\T. 2. - Service de l'emprunt 5 °/0 à lots, d'un milliard de francs, émis 
en 1922 pa,· là Fédération des Coopératives pour dommages de guerre. 
(Loi du 8 avril 1922.) 

Crédit demandé : 57,201,650 francs. 
Somme égale au montant de la deuxième annuité prévue au tableau d'amortis 

sement annexé à l'arrêté royal du 8 avril 1922. (ilfoniteur du 9 avril IB22); elle· 
se décompose comme il suit : 
Intérêts . 
Hcmbourscmcnt par lots ou par 300 francs 

. fr. 1-9, 990,750 » 

7;U0,900 11 

TOTAL. . fr. 57,201,650 )) 

ART. 3. - Service de l'emprunt 5 °/0 à lots, d'un milliard de [runes, émis 
en 1923 par la P'édération des Coopérauoee pour dommages de guerre. 
(Loi du. 11 mai 1923.) 

Crédit demandé: 5ï,89ö,000 francs. 
Somme égale au montant de la première annuité prévue an tableau d'amortis- 



( 35 f ( Dépenses recouvrables.) 

sement annexé il l'arrêté royal du i7 mai W23. (Moniteur du 19 mai J923); elle 
se décompose comme il suil : 

Intérêts . 
Remboursement par lots ou pai· 550 francs 

. fr. 50,000,000 » 

7,896,000 )) 

TOTAL. . fr. 57,896,000 » 

ART. 1 •.. •- Intérêts et (rais des dettes dérivant du paiement 
des contributions de guerre imposées à la Nation belge. 

Crédit demandé : 100,630,000 francs. 

'En exécution de l'nrrètè rnyal <lu -IO octobre 1923 (Moniteur du '13 du 
même mois, 11° 286), les détenteurs de Bons de Caisse interprovinciaux à f> 0

/0 

des trois séries échéant le ,IO décembre 1923, le 10 mars et le -lO juin 1924, 
peuvent en obtenir à l'échéance, soit le remboursement au pair, soit l'échange 
contre de nouveaux Bons du Trésor 5 "[; ù f$ ans. 

Les intérêts de ces nouveaux Bons du Trésor, comme ceux des Bons de Caisse 
restant en circulation, seront imputés sur le crédit de l'article li. 

A raison de l'impossibilité d'estimer, au moment de l'établissement du budget, 
dans quelle proportion les détenteurs des Bons de Caisse des trois premières 
échéances en demanderont le remboursement 011 l'échange, le crédit de. l'exer 
cice 192/i a été calculé sur le capital total des Bons interprovinciaux à 5 °/0 en 
circulation, soit '3111' J ,8öï ,800,000 francs. 

Le crédit demandé se décompose donc comme il suit : 

a) Intérêts, calculés à 5°/o, surun capital nominal de 1,8G7,800,000 francs des 
Bom, de Caisse interprovinciaux à 5 °/0 ou des Bons du Trésor b °Jo ~ 5 ans 
remplaçant une partie des dits Boris de caisse. . fr. 93,390,000 )) 

b) Intérêts du Bon Ju Trésor à -1 1/2 °/0, de 480,000,000 de 
francs, émis le ter janvier ·1!J22, en remplacement de la 
Dette interprovinciale :... H °/o . 

c) Frais relatifs au service de ces dettes . 
7,200,000 )) 

40,000 )) 

. ToT,\L. . fr. ·I00,6BO,OOO )> 

A11T. !i. - huérèts à 5 °/0 des tiuvs délivrés ou à délivrer cln che] de la-répara 
tion des dommages de y11erre. -- Éventuellement intérêts arriérés des exercices 
1920 à 1923. - Frais accessoires de l'c:x;crcice 1924. (Crédit non limilatil'.) 

Crédit demandé : 18;>,000,000 de francs. 

Ensuite d'une entente intervenue réeemment entre le Département des Affaires 
(~conomiques, celui <les Finances el la Fédération des Coopératives pour 

-10 
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dommages de guerre, il ne sera plus créé de titres, saut si les intéressés le 
demandent, en représentation de celles des indemnités allouées pour dommages 
de guerre que Ja Fédération des Coopératives est autorisée à liquider. 

Dans ce tas, Je titre sera remplacé par un ordre de paiement direct donné à la 
Fédération par Je Ministre des Affaires tconomiques. 

Le ,1inislère des Affaires Économiques estime que le crédit à prévoir pour les 
intérêts des titres <le l'espèce peut, dès lors, ètre fixé pour 192'" à ·185 millions 
de francs, contre 250 millions votés en 1923. 

Ce chiffre a été établi comme il suit : 
Au 30 juin Hr23, le montant des titres en circulation était, en chiffres ronds, 

de 2,800 millions de francs; depuis celte date, la moyenne mensuelle des titres 
émis a été de 67 millions de francs et celle des titres annulés par suite de 
paiement ou pour autre cause, de :i0 millions de francs. On peut donc évaluer 
le montant des titres en circulation au 3·1 décembre ·19--23, à 2,900 millions, dont 
la charge d'intérêt à 5 °/0 sera, pour 19211-, de 145 millions de francs. 

D'autre part, on présume que le montant des indemnités qui seront allouées 
en ·1921, s'élèvera ü 900 millions de francs; tenant compte de ce que, d'après 
les nouveaux arrangements intervenus, HO ·•/0 environ de ces indemnités seront 
réglées sans création de titre, les liquidations 11ar litres porteront sul' 360 millions 
de francs environ, savoir : 50 millions pour réparations soumises à remploi, 
i0O millions pour réparations non soumises à remploi et 2HJ millions pour 
indemnités complémentaires de remploi. 
L'intérêt des titres représentatifs de ces deux premières catégories d'indemnités, 

se montant ensemble (\ HSO millions de francs, prend cours le I" janvier ·1920 
• 'l' d . . . ·L'.IO X 5 X B 3- 1/ · 11· d f" ets e evera one, pour cmq années, a - --100--- ou , 2 m1 ions e ra nes. 
Dans la supputation du crédit, on peut ne tenir compte, que dans une faible 

mesure, des titres représentant l'indemnité complémentaire de remploi; en effet, 
d'après l'interprétation actuelle des dispositions de l'article 5 des lois coordonnées 
du 6 septembre H)2i, l'intérèt, réservé lors de la création <lesdits titres, ne sera 
pas dù dans la plupart des cas . 

Dans ces conditions, un crédit de -185 millions est considéré comme largement 
suffisant pour assurer le service de l'intèrët des titres pendant l'exercice -192-t. 

ART. 6. - Annuités à payer par quart jusqu'en 1985 inclusivement tant aux 
communes qu'à fa Société du Crédit communal de Belçiqu« du chef du rêole 
ment partiel des dépe11ses anormales dérivant de la guerre, supportées par les 
communesjusqusa» 31 décembre 1918 et incombant à l'Etat. 

Crèdi; demandé: fr. i7,i50,8l-.9:fi. 

Les annuités a liquider au profit ou par l'intermédiaire du Crédit Communal 
sont les suivantes: 

1" Annuité à payer au Crédit Communal de Belgique, du chef d'emprunts émis 
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par lui en représentation des prêts qu'il a consentis aux communes pour le 
paiement des dépenses dérivant de la guerre et incombant 
à l'État . . . fr. 15,869,1142 12 

2v Annuités à répartir entre les communes par l'entremise du 
Crédit Communal de Belgique en remboursement de 
dépenses de même nature qui n'ont pu être consolidées 
par le Crédit Communal . 1 ,88-1,407 i 5 

TOTAL. . fr. Ji ,i50,849 27 

Ain. 7. - Pensions milita ires allouées en vertu rie la loi 
du 23 novembre 1919. (Crédit non limitatif"). 

Crédit demandé: 39,S0i ,000 francs. 

Décomposition du crédit : 

a) Pensions d'invalidité. 

b) Pensions d'ancienneté 

. fr. ~3.722,000 » 

835,000 » 

c) Pensions des veuves et orphelins, <les épouses et des 
enfants mineurs des militaires disparus 

d) Pensions des ascendants 

Crédit alloué pour 1923 . 

ÎOTAL. 

0,250,000 )) 

6,000,000 » 

. fr. 39,807,000 )) 

38,556,200 » 

L'augmentation de ·1 ,250,800 francs résulte : 

1 ° De l'accroissement du nombre des pensions à servir, 
reprises au liu.. a, d'oü une auqmenuuio» de . . fr. t2,!H2,000 ,, 

2° De ce que les crédits des litt. /Jet dont été mis en rapport 
avec les besoins présumés pour 19i,/J,, d'où une diminu- 
tion de H , 67 i, 200 ,, 

BESTE UNE AUG)IENTATION !JE. . fr. i ,250,800 » 
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ART. 8. - Allocations annuelles accordées aux victimes civiles de la guerre. 
(Crédit non limitatif.) 

Crédit demandé : 40,000,000 de francs. 

L'augmentation de 8,000,000 de francs, comparativement au crédit de 1923, 
résulte du plus g1·and nombre de rentes à servir. 

MINISTÈRE DE LA J.USTICE. 

ART. 9. - 1isiles d'aliénés de l'État, à Mons et à Tournai : reconstrucuou ; 
aménagement de locaux; mobilier et matériel. 

Crédit demandé : 100,000 francs. 

Ce crédit, destiné à l'achèvement des travaux de reconstruction des asiles de 
Mons et de Tournai, sera probablement le dernier. 

AH'r. 10. - Intervention de l'État dans les [rais de reconstitution des registres 
de r état-civil détruits à l'occasion des hostilités. 

Crédit demandé : 475,000 francs. 

Ce crédit, en augmentation de 275,000 francs sur celui accordé pour l'exer 
cice 1923, est sollicité parce qu'il reste encore à effectuer dans certains tribu 
naux de première instance, notamment Audenarde, Furnes, Ypres, Hasselt et 
Verviers, d'importants travaux de reconstitution des registres de l'état-civil. 

Les greffiers en chef de ces tribunaux se sont trouvés, jusqu'à présent, clans 
l'irnpossibilité matérielle de commencer les travaux en question. 

Cette impossibilité est due principalement aux difficultés qu'ont rencontrées 
Jes greffiers jlOUI' Ic recrutement <lu personnel ad hoc, la plupart des employés 
protestant énergiquement contre le taux des salaires qu'ils estimaient être 
insuffisant. 
Enfin, il est à remarquer que Ja plupart <les greffiers ont éprouvé de grosses 

difficultés dans les recherches qu'ils ont dù foire pour établir exactement les 
bases des travaux de reconstitution qu'ils avaient à accomplir. 
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ART. H. - Conseil de gue1·re en campagne (zone d'occupation). 
(Y compris une somme de 27,200 francs pour indemnité temporaire 

et mobile de vie chère.) 

Crédit demandé : 359,200 francs. 
Détail du crédit : 

Nombre Appointements Montant 
Personnel. d'agents. par an. de la dépense. - - - - 

luge civil 1 Hi,000 15,000 
Auditeurs 2 -15,000 à 15,500 30,500 
Substituts ·12 -10,000 à H,500 -1211-,000 
Greffiers. 2 9,300 à 9,800 19,'100 
Greffiers-adjoints -17 6,700 à 7,-200 H6,400 
Indemnité de résidence )) )) ·14,000 
Indemnité familiale )) )) 7,000 
Indemnité de vie chère (cha1'ge 

temporaire) . )) )) 27,200 
Frais de route et de séjour )) )) 6,000 

-- 
i34 TOTAL. . fr .. 359,200 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'HYGIÈNE. 

Anr. 12. - Acquisuum. et renouvellement de mobilier pour l'hôtel 
et les bureaux des gouvernements provinciaux. 

Crédit demandé : W0,000 francs. 

Somme destinée à poursuivre, en Hl24, la réfection et le renouvellement 
indispensables du mobilier détruit ou détérioré pendant l'occupation. 

ART. ·13. - /{econstitution des services sanitaires du Bas-Escaut 
et des ports de mer. 

Crédit demandé : ,, 00,000 francs. 

En raison de circonstances diverses, la reconstitution des services sanitaires 
du Bas-Escaut el des ports de mer n'a pu, jusqu'à ce jour, être menée à bonne 
fin. Les crédits successifs accordés pour cet objet ont été employés dans une 
mesure restreinte, D'autre part, d'importants travaux de réfection sont à exécuter 
au fort déclassé de Liefkensho eek. 
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Ain. 1/t .. --- Subsides à l'0Euvre nationale des Invalides de la Ouerre : 

a) huuilules militaires . 
b) Invalides civils (crédit non_ limitatif) . 

Crédit demandé. 

Ce crédit doit ètre maintenu en ·19211,. 

. fr. 6,000,000 » 

t,000~000 » 

. fr. 7,000,000 )) 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DES TRAVAUX PUBLICS. 

.4. - Agriculture. 

Awr. -W. - Terrains incultes domanuuuc et bois domaniaux : 
relmisem.ent, assainissement, l'éf'ection des chemins de vidanye. 

Crédit demandé : 2Ó0,000 francs, 

nécessaire pour poursuivre les travaux en ·t 9211,. 

Awr •. W. - Traoaux de réf ecuon. à la ferme expérimentale 
de l'Institut agronomique de l' Étai, à Gembloux. 

Crédit demandé : l4l,000 francs. 

Montant des dommages subis par la ferme expérimentale de l'Institut agrono 
mique de l'ttat. :t Gembloux. Malgró l'autonomie dont elle jouit, la dite ferme, 
parce qu'elle appartient au domaine rie l'f~tnt, a dé déboutée de ses demandes de 
paiement réitérées auprès du tribunal des dommages de gucnc de Namur. Les 
travaux de réfection sont indispensables pour la bonne marche de l'exploitation. 

Reconstitution de l'agriculture. 

Aur. lï. - lrai« résultant de la récupération en Allemagne et de la 
réparlition dans le pays du cheptel uioant, du matériel agricole, 
des engrais, semences, etc, 

Credit deru ... ,:l1~ : 2,750,000 francs. 

Le crórlit alloué pour 1 \J28 s'élevait ù H,900,000 francs. La somme sollicitée 
sera suffisante pour les besoins probables de 1924. 

Aur. 18. - Travau.c , [ournuures, transnort de matériaux et frais _divers 
pour la ré11a1·ation des dommages causés par les événements de g1te1·re à 
la voirie communale, au.x cours d'eau non navigables ni flottables et aux 
n1wrr1r;cs des 110/ders et ries watel'iny1œs destinr!s (t l'irriyation et à l'assè, 
cltement des terrains [anqeuo: ou morécaqeux. Subsides aux provinces, 
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communes, polders el wateringues pour l'exécution de ces travaux, ainsi 
que pour l'étude, la surveillance et lez direction de ceux-ci. 

Crédit demandé : 3,00n,0000 de francs. 

Diminution de 7 ,0001000 de francs sur le erêdit voté pour i923; le crédit 
sollicité sera suffisant pour les besoins de ·19211-. 

A1n. 19. - Fonctionnement de services, missions, commisswns et comités spé 
ciaux pour l' éuule et l'examen des pr~jets de parachéuement de la reconstùution 
agricole. Subsides aux communes qui présentent des plans d'aménagement. 
Statistique, impressions et divers, 

Crédit demandé : 4-50,O00 francs. 

Un crédit équivalent ü cel ni voté pom I H23 doit être sollicité pour les besoins 
de 1924. 

Restauration agricole des régions dévastées. 

AnT. 20. - Dé1)e11ses de toute nature ayant pour but la reconstitution 
et l'amélioration des races et animaux domestiques dans les régions dévastées. 

Crédit demandé : 50,000 francs. 

Diminution de 200,000 francs sur le crédit voté pour ·1923; la somme solli 
citée sera suffisante pour faire face aux besoins de 19:H. 

AnT. 21. - Dépenses de toute nature ayant pour ol~jel la conclusion et le contrôle 
de l' c.téculion des contrats de paracl1ù•ement.. 1' qents temporaires : honoraires, 
indemnités, salaires, encouruqements c11 vue de la reconstiuuiou de L'agricul 
ture, etc. Matériel et divers. 

Crédit demandé : 900,000 francs. 

Un crédit de ·l,24ï,000 francs a été alloué pour 1U23. Le crédit sollicité sera 
suffisant pour les besoins de HJ:H. 

AnT. 22. - Primes de séjour aua: praticiens dont la présence est nécessaire pour 
le relèvement d,~ l'uqriculturc dans les régions dévastées, tels que médecins 
vétérinaires, etc. 

Crédit demandé: 90,000 francs, 

en diminution <le 10,000 francs sur Ic chiffre de HJ23; il sera suffisant pour 
faire face aux besoins de 102t. 

1 1 
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B. - Tra.vaux publics. 

Anr. 23. - Routes et. raccordements. - Squores et parcs 7>ublics dépenda1lt 
des routes de l'État. - Ponts et subsides pour semblables ou1rrages. - 
Études et travaux de reconstruction et de réfection. 

Crédit demandé : 3,211-0,000 francs. 
Crédit nécessaire pour assurer le paiement des travaux de reconstruction 

dont le relevé est produit en annexe. 

An·r. 24. -- Institut aqricole de Gembloux : remise en état 
des installations électriques clans la laiterie. 

Crédit demandé : 2,000 francs, 
pour la remise en état des installations électriques de la laiterie, détériorées par 
l'occupant. 

AnT. 21'>. - /Jôtel du Gouvernement provincial de Namur : renouudiemeni 
des installations de sonneries et de téléphonie dans les bureaux. 

Crédit demandé : 3,000 francs. 

Cette somme est nécessaire pour le renouvellement des installations de son 
neries et de téléphonie dans les bureaux, détériorées par l' occupant. 

AR'r. 26. - Bureaux et habitation du Conservateur cles hypothèques, 
à Tongres : rétablissement des installations d'éclairage électrique. 

Crédit demandé : l 0,000 francs, 
nécessaire pour Ic rétablissement des installations d'éclairage électrique détériorées 
par r occupant. 

Aur. 27. - Bâtiment des archives de l'État, à Bruges : installation 
de sonneries et téléphonie. 

Crédit demandé : f ,000 francs, 

nécessaire pour réinstaller les sonneries cl la téléphonie détériorées par 1' occupant. 

A11T, 28. - Bâtiments civils de Gand : travaux de fourniture et dr. réparatùm 
au matériel d'incendie dans divers bâtiments civils de Gand. 

Crédit demandé : 10,t>OO francs. 
Celle somme est nécessaire pour exécuter, dans les divers hàtiments civils de 

Gand, les travaux de fourniture et de réparation au matériel d'incendie détérioré 
par suite de l'occupation allemande. 
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ART. 29. - Jlaison douanière de Mouland : travaux de curage du puite 
et de réparation de l'appareil élévatoire du système cc Carnel ». 

Crédit demandé : 1,000 francs. 

Cette somme est nécessaire pour exécuter les travaux de curage du puits et de 
réparation de l'appareil élévatoire du système c< Carnel », travaux nécessités par 
sui te de l' OCCll pation allemande. 

AaT. 30. - Palais des Princes Évêques de Liége : installation du chau/f'age 
central dans les locaux de conservation des archives de l'Ëtat. 

Crédit demandé : 12,000 francs. 

Cette somme est nécessaire pour rétablir, dans les bureaux de conservation 
des archives de l'État, le chauffage een.tra! détérioré par les Allemands pendant 
l'occupation. 

AnT. 3t. - Palais des Princes Évêques de Liége : renouvellement de erosseues 
et de portes dans les locaux du Gouvernement provincial. 

Crédit demandé : 30,000 francs, 

nécessaire pour renouveler les crossettes et les portes enlevées par les Allemands. 

ART. 32. - Loyers, impositions, abonnements aux distributions d'eau des im 
meubles occupés par des services 'rnssortissant à l'Office des dommages de 
guerre. 

Crédit demandé : 88,000 francs. 

Cette somme est nécessaire pour payer les loyers, impositions, abonnements 
aux distributions d'eau et les frais d'entretien des immeubles occupés par les 
services ressortissant à l'Office des dommages de guerre et mis à charge du 
Département des Travaux publics. 

Les immeubles susvisés sont : 

Rue Montoyer, 1 
Rue de Spa, ,rn . 
Rue des Colonies, 54 ( '1 cr étage) . 
Rue des Colonies, 54 (2° étage) . 
Rue des Colonies, 54, (3" étage) 
Rue de la Chancellerie, i9 
Rue de Ruysbroeck, 92 

ÎOTAL. 

Impositions, entretien, abonnement aux eaux . 

TOTAL •. 

. fr. ,t 1,000 )) 
f>,250 » 

12,000 » 

14,300 » 

14,300 » 

12,000 » 

7,000 » 

. fr. 75,850 » 

12,·150 )) 

. fr. 88,000 » 

12 
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Ain. 33. - Travaux imprévus aux Rcîtiments civils. 

Crédit demandé 35,000 francs. 

Cette somme est nécessaire pour l'exécution, en f92,1,, de menus travaux 
divers, non prévus aux articles précédents. Ces travaux, destinés à remédier à des 
dégradations consécutives à l'occupation allemande, intéressent l'ensemble des 
bâtiments civils de l'État. Leur multiplicité et leur importance individuelle 
réduite en empêchent l'énumération, laquelle, <l'ailleurs, présenterait-nécessaire 
ment de nombreuses lacunes. 

ART. 34. -- Casernement des qendarmeries : travaux de reconstruction, 
études de projets, plans, frais de surveillance. 

Crédit demandé : ·I, 195,000 francs. 

Ce crédit est indispensable pour achever la reconstruction des casernes de gen 
darmerie du bassin de l'Yser, pour permettre la reconstruction des bâtiments de 
la gendarmerie incendiés à Manhay, Gedinne, Romedenne eL Quaregnon, el enfin 
pour remettre en état Ia salle d'affusion de la caserne de gendarmerie de l'avenue 
de la Couronne, à Ixelles. 

AnT. mt - Meuse études et trauaux, 

Crédit demandé 3·12,000 francs. 

Ce crédit servira, entre autres : 

·J0 A l'exploitation provisoire du passage d'eau de Hormalle- 
sous-Argenteau . . fr. 

2° Au paiement du prix de location d'habitations pour le per 
sonnel de Ja voie navigable en attendant la reconstruction 
des maisons détruites . 

3° Au dégagement du lit de la Meuse sous les ponts détruits 
en 19U, . 

1-0 Au dégagement fles ports encombrés par les Allemands . . 
t:>Q Aux opérations graphiques .en vue de la reconstitution du 

plan de la Mense détruit en 19U. 
6° A des dépenses imprévues. 

25,000 » 

2,000 » 

200,000 )) 
50,000 )) 

iû,000 )) 
25,000 )) 

ÎOTAL, . fr. 312,000 )) 
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ART. 36. - Escaut : études et travaux. 
Crédit demandé : 2,900,000 francs. 

Cette somme est notamment destinée : 
1" A Ja réfection des culées des 4 ponts levants de Tournai ( consolidation. corn- 

plémentaire : travaux en cours d'exécution). . fr. 100,000 » 

2° A. la reconstruction des tabliers métalliques des 4 ponts 
précités 2,000,000 )> 

n" A la réfection et à la restauration des talus, digues, chemins 
de halage, bornes d'amarrage, etc. 

,,._,, A la construction de maisons éclusières à Audenarde et à 
Asper, el des cabines de transformation aux nouvelles 
écluses du Haut-Escaut . 

5° Au montage et il l'assemblage d'un barrage de secours à 
Audenarde. 

200,000 » 

f90,0Q0 » 

25,000 )) 
6° A la reconstruction des ponts établis sur les branches de 

l'Escaut, à l'entrée de la station de Gand-Sud . 
7° A la restauration des ouvrages accessoires (passerelles de 

halage, ponts en charpente, baraques et passages d'eau 
8<> A <les travaux imprévus . 

325,000 )) 

25,000 )) 
35,000 » 

TOTAL. • fr. 2,900,000 )) 

AnT. 37. - Lys : études et travaux. 
Crédit demandé : 900,000 francs. 

Ce crédit est notamment destiné : 

1 ° A Ja reconstruction du pont de Warneton . . fr. 
2° A la reconstruction du pont de Vive-Saint-Éloi 
3° A la restauration des talus, digues, bornes d'amarrage, etc. 
/t,0 A des imprévus. 

800,000 )) 
50,000 )) 
39,000 )) 
H,000 ,> 

ToTAL. . fr. 900,000 » 

AnT. 38. - Dunne : études et travaux. 
Crédit demandé : 72!:),500 francs . 

Cette somme permettra principalement : 
1° La reconstruction du pont « des Stations », à Lokeren . fr. 
2° La reconstruction -du pont de Waesmunster . 
3° La reconstruction de l'appareil marégraphique à Waes 

. munster . 

32f>,000 )) 
!100,000 )) 

4,500 )i 

TOTAL. . fr. 729,nOO >> 
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AaT. 39. - LVèthes : études et· travaux. 
Crédit demandé : 100,000 francs. 

A l'aide de ce crédit, on exécutera les travaux de remplacement des tabliers 
en bois des ouvrages d'Emblehem, par des tabliers en béton armé. 

AuT. 40. - Canal de Blaton. à Ath : études et travaux . 
Crédit demandé : 200,600 francs. 

. Cette somme permettra de payer : 
-1 ° Les frais de reconstruction du pont lie Grandglise 

TOTAL. 

. fr. 200,000 » 

2° L'occupation de terrains pour accès à certains ponts pro 
visoires 600 )) 

. fr. 200,600 » 

ART. 4-1. - Cemal de Jlons ci Condé : études et travaux. 
Crédit demandé : 500,000 francs. 

Ce crédit est destiné principalement à la reconstruction du pont fixe sous la 
route de Bury à Hornu, à Saint-Ghislain. 

ART. 1,.2. - Canal de Pommeroeul à Antoing : études et travaux. 
Crédit demandé : i00,000 francs, 

Cette somme servira notamment : 
1 ° A la reconstruction de ponts fixes à 

d'Antoing à Grandglise. 
2° A la reconstruction du pont à Blaton 
3° A la reconstruction <lu pont à Callenelle 
4° A la reconstruction du pont ~, Maubray, dit pont de Morlics. 

Blaton, livrant passage à Ia route 
. fr. 200,000 » 

150,000 » 

TOTAL • . fi'. 

Hi0,000 )) 
200,000 » 

700,000 » 

AnT. 43. - Canal de Bossuyt á Courtrai : études et travaux. 

Crédit demandé : 60,000 francs. 
Ce crédit permettra notamment : 

1 ° La reconstruction de Ia passerelle de Moen 
2° La reconstruction du pont dit « Luipaardbrug » 
3° Dépenses imprévues . 

. fr. 23,000 » 

29,000 )) 
8,000 » 

ÎOTAL , fr. 60,000 » 
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AnT. '"'"- - Canal de la Lys à l' Yperlée : études et trauau», 
Crédit demandé : 50,000 francs. 

Ce crédit est notamment destiné au renouvellement d •. ouvrages détruits tels 
que siphons, aqueducs, etc., et au remplacement d'ouvrages provisoires. 

ART. MS. - Canal de Roulers ci la f.,ys: études et travaux. 
Crédit demandé : 790,000 francs. 

Cetle somme est destinée notamment : 
·1 ° A la reconstruction des ponts « Bruanebrug », Schaapbrug >>, « Mandelbrug ». 

« Geitjesbrug » el de la passerelle de Rumbeke . fr. 750,000 » 

2° A la reconstruction de la passerelle d'Emelghem. iS,000 » 

3° A des dépenses imprévues 22,000 )) 

TOTAL . fr. 790,000 )) 

AnT. 46. - Canal de dé1-i·uation de la Lys : études et travaux. 
Crédit demandé : 600,000 francs. 

Cc crédit est destiné, notamment : 
1 ° A _ la construction d'un pont à Deynze 

vrable). 
(quotité recou 

. fr. 80,000 » 

2° A la reconstruction d'un pont fixe à Nevele ( quotité recou 
vrable). 

3° A la reconstruction d'un pont fixe à Meerendré (quotité 
recouvrable) . 

4ó A la consolidation des talus 
5° A des dépenses imprévues 

200,000 » 

200.000 )) 
70,000 » 

50,000 )) 

TOTAL. . fr. 600,000 » 

ÁR1'. li7. - Canal de Gand à Ostende: études et travaux, 
Crédit demandé : 2,900,000 francs. 

Cette somme est destinée, notamment : 
1 ° A la reconstruction du pont de Bierstal ( quotité recou- 

vrable). . • . . fr. 
2" A la consolidation des talus. 
3° Au remplacement des ponts prov1s01res de Mocrbrugge, 

Durmen et Lovendegem par des ponts tournants . 
!t,0 Au remplacement du pont provisoire de Saint-Georges- 

tcn-Distel. . . 

20Q,000 )) 
75,000 » 

225,000 » 

50,000 )) 

A I\El'OIITEII. 550,000 » 
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REPORT. . fr. 550,000 » 

5° Au remplacement du pont de Hansbeke par un· pont tour 
. nant. 

6° A la reconstruction de la superstructure du pont de 
Mariakerke . 

7° A l'allocation d'un subside à la ville de Bruges pour la 
reconstruction du pont de la ,varanle. 

8° A la reconstruction du pont sur la tète aval de l'écluse de 
la Porte <le Damme, à Bruges . 

9° A la reconstruction d11 pont sur Ia tète amont de la 
susdite écluse . 

J0° A la reconstruction du pont sm· la tête latérale de la 
même écluse 

+l O A la reconstruction ciu pont de la Porte Sainte-Croix. . 
12° A la reconstruction du pont de Scheepsdaele, à Bruges 
l3° A la reconstruction du pont de Stalhille . 
1/~0 A des dépenses imprévues . 

100,000 » 

!25,000 » 

32,000 » 

·180,000 » 

·100,000 » 

75,000 )) 
500,000 " 
580,000 )) 
600,000. » 

58,000 » 

TOTAL. . fr. 2,900,000 )} 

Ain. 48. - Canal de Passchendaele à Nieuport: études cl travaux. 

Crédit demandé : 650,00!l francs. 
Ce crédit est destiné, notamment : 

-1° A l'établissement d'un nouveau pont tournant à Leflinghe et. à l'installation, 
à Zandvoorde, du pont-levis à provenir de Leffinghe . fr. 2i">O,OOO >> 

2' A la construction d'un- pont à Plasschendaele, et il l'installa- 
tion, au Battcvallc, du pont-levis à provenir rle Passchen- 
daele . 250,000 >> 

3° A la réfection des' maçonneries des supports du pont de 
Slype et à la construction d'un nouveau pont tournant -150,000 » 

TOTAL. 650,000 )) 

ART. M). - Canal de Selsaeie ri la mer du Nord : études et travaux. 

Crédit demandé : 125,000 francs. 

Celte somme servira notamment : 
1 ° A la reconstruction du pont de Steeneschuur ( quoti Lé recou- 

vrable). . fr. 
2° Au remplacement des ponts provisoires de Bellenkenstraat 

et du Soleil pa1· des ponts scmi-perrnanents . 

f'>0,000 )) 

75,000 » 

TotAL. . fr. ·125,000 » 
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ART. 50. - Canal de Gand à Terneuzen : études et travaux. 

Crédit demandé : 4,840,000 francs. 

A l'aide de ce crédit, on procédera notamment : 
{
0 A la reconstruction du pont-route de Selzaete. . . fr. i,500,000 » 

2° A la réfection des aqueducs le long de la rive gauche 90,000 >) 

3° A la restauration des cabines de rnanœuvre du pont-route 
de Selzaete i00,000 )) 

''-'' A la reconstruction de la superstructure du pont-rail de 
Selzaete . 

Ö" A l'équipement électro-mécanique du pont-route de Selzaete. 
6° A l'équipement électro-mécanique du pont-rail de Selzaete. 
7° Au rétablissement de la signalisation lumineuse des ponts 

et bleek-système dans la traverse hydraulique de Selzaete. 
8° Au rééquipement et à la remise en état de la sous-station de 

Selzaete . . . • . 
9° A la location de bateaux rentrant dans la composition des 

ponts provisoires. 
10 · A Ja reconstruction des tlotteurs des ponts-route et rail 

de Selzaete 
1 f O A des dépenses imprévues . 

1,500,000 )) 
M,0,000 » 
500.000 » 

225,000 )) 

rno,ooo )) 

50,000 » 

230,000 » 

45,000 )) 

TOTAL. . fr. 4,81:0,000 )) 

ART. 51. - Fser : études et travaux. 

Crédit demandé : 775,000 francs. 

Cette somme est destinée notamment : 
f O A Ia reconstruction du Haut-Pont, à Dixmude . fr. 
2° A la réfection des empierrements sur les digues, entre 

Nieuport et le Haut-Pont, à Dixmude 

200,000 )) 

575,000 )) 

TOTAL. . fr. 775,000 » 

AnT. 52. - Canal d'Ypres à l' t'sà : études et travaux. 

Crédit demandé : 1,775,000 francs. 

"ce crédit servira notamment : 

t O A la remise en état du canal (reconstruction <le différents ouvrages d'art, 
13 
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tels que ceux de Driegrachten et de Steenstraete}, ainsi qu'à la remise en 
état du chemin de halage . fr. l,ö00,000 >> 

2° A la reconstruction de plusieurs ouvrages accessoires, 
acquedues, ponceaux, etc . 

3° Aux d1·agages à Steenstraete et à Driegrachten 
100,000 » 

175,000 » 

ÎOTAL. . fr. 1,775,000 » 

Anr, 53. - Installations maritimes d'Anvers: études et travaux. 

Crédit demandé : 45,000 francs. 

Cette somme est destinée aux travaux de mise en état du pavage du terre-plein 
de l' embarcadère flottant de Sainte-Anne. 

ART. 54. - Port d'Ostende : études et travaux. 

Crédit demandé : 575,000 francs. 

Ce crédit permettra notamment : 

f O La reconstruction <le l'estacade d'accès à l'écluse de la 
Marine. 

2° Le placement de coffres d'amarrage dans l'avant- port 
3n De parer à des dépenses imprévues . 

. fr. 500,000 )) 
40,000 n 

35,000 » 

ÎOTAL. . fr. 575,000 » 

AnT. 55. - Côte, parcs, avenues, plantations des dunes : études et traotuuc, 

Crédit demandé : 910,000 francs. 

Ce crédit est destiné notamment : 

1" A la réfection des perrés entre Westende et Middelkerke (nouvelle tranche 
d'une dépense estimée à 2.500,000 francs). . fr. 350,000 )) 

21 A la réfection des carrelages des digues de mer de Middel- 
kerke, Westende et Ostende . 500,000 » 

3~ A l'aménagement, à la plantation des squares et jardinets 
aux abords du Kursaal de Middelkerke . 20,000 » 

/1-0 A la remise en état et à la réfection du perré et des grillages 
de la rue de Haversydc, à Albertus (Ostende) . 

TOTAL •. 

40,000 )) 

. fr. 9f0,00O · » 
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AnT. 56. ·- Phares et fanaux : études et traoau», 

Crédit demandé : 1,570,000 francs. 

Ce crédit servira, notamment : 
·1° A la fourniture et au montage 

d'Ostende. 
du luminaire du phare 

. fr. 
2° Au montage. sur le nouveau phare de Nieuport, du lumi 

naire du phare provisoire d'Ostende. 
3° A la construction des maisons destinées aux gardiens du 

nouveau phare d'Ostende . · 
4° Au rétablissement du feu de marée d'Ostende. 
5° Au rétablissement du feu de marée de Nieuport 
6° Au rétablissement des feux du port de Nieuport • 
7° A l'installation définitive des feux et du phare d'Ostende 
8° A l'installation définitive des feux des estacades <le Nieuport. 

,150,000 " 

;i0,000 » 

-170,000 n 

200,000 » 

200,000 » 

300,QOO » 

100,000 }) 
·100,000 » 

TOTAL. • . fr. 1,570,000 )) 

AnT. 57. - Port de 1Vieu7101·t : études et travaux •. 

Crédit demandé : 5,250,000 francs. 

Cette somme est destinée, notamment : 
·t O A la restauration de l'estacade ouest et à 

prov1so1re . 
2° A la restauration de l'estacade est 

l'établissement d'un mus ou· 
• fr. 1,fi00,000 » 

1,ti00,000 » 

3° Au remplacement de la passerelle pour piétons, rive ouest, 
par un perré . 

4• Aux dragages et à l'enlèvement d'épaves dans le bassin à flot. 
5° A la restauration des berges el appontements . 
6° A Ja restauration des habitations du. personnel des écluses, 

de l'arrière-port, ainsi que du magasin • 

350,000. )) 
1,000,000 " 
600,000 » 

300,000. )) 

TOTAL. . fr. 5,2:,0,000 » 

A111. 58. - Port de Blrmkel!beryhe : études et. tr·avazix. 

Crédit demandé : 400,000 francs. 

Ce crédit servira, notamment, à la réfection des estacades. 



· [i\° 4 - XVIIJ ( 52) 

ANNEXE. 

AnT. 23. - Routes et raccordements. - Squares et parcs publics dépendmit des 
routes de l'Etat. - Ponts et subsides pour semblables ouv1"ages. - Études et 
travaux de reconstruction el de réfection. 

Crédit demandé : 3,240,000 francs. 

Relevé des travaux à exécuter, 
classés par province et suivant Ie degré d'urgence dans chaque service. 

Numéro 
d'ordre. Désignation des .travaux. 

Estimation 
de la dépense. Observations. 

PROVINCE DE BRABANT. 

1. Reconstruction du pont sur la« llulpe », à Sichem fr. 

2. Reconstruction du pont sur la " Grande Gilète ,,, 
à Il oegaerde . • . • • • 

l'l\OVJNCE HE FIJANDl\E OCCIDENTAl,E. 

l•• Direction. 

f. Reconstruction du pont dit « Waerebrug )), à West 
kerke, sous la route de Bruxelles à Ostende 

2. Reconstruction du pont tournant de Ilagbebrug et 
du pont-levis d'Oudenbourg sur la route de Nieu 
port à Oudenbourg (maçonnerie. parties métal 
liques et aménagement des abords) • 

3. Route de l'Ét(Lt dans la traverse de Nieuport. - 
Repavage . 

4,, Route reprise par l'État dans la, traversede Dix 
mude. - Repavage 

5. Remise en état des ouvrages d'art et des dépen 
dances de l'avenue de Smet de Nayer, il Ostende 

6. Reconstruction du pont de l'arche, à Nieuport 
7. Restauration de pistes cyclables le long des chaus 

sées Nieuport-Spermalie et Nieuport-Dixmude 

<ze Olrectlon. 

1. Routes dti 16,. district d11 Jer arrondissement. 
Amélioration des pavages endommagés par faits 
de guerre; remise en état des fossés, des ·dépen 
dances et des ounages d'nrt. , • 

2. Ouvrages d'a,rt du :ze district du !• arrondissement. 
- Ileconstruction . 

3. Ponceau s11r la Douve, ä. lfommel. - Reconstruclion. 
4. Routes de Dixmude h Roulers et de Poelcapelle à 

Eessen. - Travaux de rcplantation. 

30,000 ,, Ces travaux font partie d'un 
travail d'ensemble prévu au 
Budget extraordinaire. 

40,000 » 

100,000 » 

H)(),000 )) 

l'l0,000 >►

100,000 » 

i00,000 )) 
60,000 )) 

50,000 )\ 

100,000 » 

150,000 » 

60,000 )) 

25,000 » 

A REPORTEI\, • fr. ~ ,035,000 )) 



( 53) (Dépenses recouvrables.) 

Numéro 
d'ordre. Désignation des travaux. 

REl'OR'l' 

Estimation 
de la dépense. 

. fr. f,035,000 » 

Observations. 

5. Ouvrages d'art du 5e district du 1er arrondissement. 
- Reconstruction. H0,000 >> 

6. Ponceau sur le Steenbeek, ii Clerken. - ltecon- 
struction 

7. Route de Bruges par Courtrai vers Tournai. - 
Réfection de la section d'Ingelmunster à Courtrai.' 

;i0,000 » 

8. Route de Courtrai à Audenarde. -· Réfection entre 

330,000 » Ces travaux font partie d'un 
travail d'ensemble prévu au 
Budget extraordinaire. 

Courtrai et Sweveghem 120,000 » 

9. Route d'Ypres par Locre vers Bailleul. - Replan- 
tations • • • • . 30,000 » 

Id. 

PROVINCE l>E FLANDI\E ORIENTALE. 

1. Route d'Anvers à Lille. - Réfection entre Anvers 
et Gand . • 300,000 >> 

2. Route de Grmd par Renaix vers Leuze et Valen-. 
ciennes. - Reconstruction du pont sur le « Burg- 
schelde », à Audenarde . H0,000 » 

3. Route de Deynze ti Gavere. - Reconstruction du 
pont sur le « Vijfhuisbcek )> et le « Merbeek » . 130,000 » 

4. Route de Hamsbeke à Deurle. - Reconstruction du 
pont sur le t( Karnemelkbrug », à Nevele . 70,000 » 

5. Route de Bruxelles à Ostende. - Reconstruction du 
ponceau sur le (( Brackelrijkcn », à Waerschoot . 15,000 ,1 

6. Pont sur la Lys à Leerne-Saint-Ncrtin. - Recon- 
struction . • 350,000 » 

PROVINCE DE HAll'lAUT. 

f. Route d' Antoing it Grandglise. - Reconstruction 
d'un ponceau sur la Venne, à Péruwelz, avec 
aménagement des abords 60,000 » 

2. Route de Frameries li Bois-Bourdon, entre les bornes 
kilométriques 4 et 5. - Pont sur l'Ouvroir, à 
Quévy-le-Petit. - Reconstruction . 55,000 » 

3. Route de Mons à Ghlin. - Pont sur la Haine, à 
Mons, chaussée de Ghlin. - Reconstruction . 80,000 >> 

4. Route de ,lions à Valenciennes. -- Reconstruction 
du pont sur la dérivation de la Trouille, à 
Jemappes . '250,000 " 

5. Plantations nouvelles sur les routes de la province 
pour combler les lacunes résultant de la guerre . 80,000 )> 

DEPENSES DIVEI\SI~~- 

Impression de cahiers des charges et de plans. - 
Frais d'études, etc. 35,000 » 

TorAL. . fr. 3,240,000 )) 
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MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE. 

AnT. 59. - Service des bâtimeïue et constructions militaires : persotmel, 

Crédit demandé : 10,000 francs. 
Commissions spéciales instituées pour la réparation d~s dommages causés, 

en 19H,, dans les positions fortifiées d'Anvers, de Liége et de Namur, par les 
mesures préventives de défense (frais d'expertise, vacations, indemnités diverses 
et frais de bureau). 

Aar. 60. - Service des bâtiments et constructions miluaires : bâtimènts. 
Crédit demandé : 100,000 francs. 

Dépenses résultant de la liquidation des établissements belges en France. 

AnT. 6·1. - Pensions pom· invalidité et allocations (y compris les premiers 
termes de pensions pretuuü cours en 1924 ou antérieurement au I" janvier de 
la même année). (Crédit non limitatif.) 

Crédit demandé : 95,038,000 francs. 
a) Subventions comprenant les arriérés et les assistances alloués aux veuves et 

autres ayants-droit, en attendant la liquidation de leur pension, par appli 
cation des lois coordonnées sur les pensions militaires, Premiers ternies 
de ces pensions . . fr. 19,000,000 )> 

b) Pensions provisoires d'invalidité pour officiers (y compris 
les pensions de l'espèce accordées aux civils visés à 
l'article 42 <les lois coordonnées sur les pensions mili- 
taires . 60,000 )> 

c) Premiers termes de pensions d'invalidité : J0 pour officiers 
(y compris Jes pensions de l'espèce accordées aux civils 
visés à l'article -i2 des lois coordonnées sur les pensions 
militaires); 2° ~ des militaires en activité de service ö,550,000 )> 

d) Paiement de l'indemnité tenant lieu de pension aux mili 
taires en dessous du grade d'officier, licenciés par réforme 
(y compris les arriérés, la majoration prévue à l'article 33 
des lois coordonnées sur les pensions.militaires}. Paiement 
de l'indemnité visée au 2° alinéa de l'article 60 de ces lois 
coordonnées. Pensions provisoires <l'invalidité et premiers 
termes des pensions d'invalidité alloués aux militaires de 
rang subalterne, conforrnèment à l'article 60 des lois coor 
données précitées (y compris les pensions de l'espèce 
accordées aux personnes civiles visées· à l'article /1-2 des 
mêmes lois) . 44,3/i0,000 )) 

A REPOIITER. . fr. 68,9tj0,000 )) 
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REroa·r. 

(Dépenses recouvrables.) 

. fr. 68,950,000 )) 

e) Allocations et augmentation de ces allocations prévues par 
les lois coordonnées sm· les pensions militaires en faveur 
des ascendants et autres ayants-droit y assimilés de 
militaires célibataires décédés ou disparus et de civils 
célibataires condamnés pour avoir concouru à la défense 
du Pays 20,000,000 » 

n Indemnité spéciale pour l'aide d'une tierce personne, prévue 
à l'article 32 des lois coordonnées sur les pensions mili- 
taires . 1,900,000 » 

g) Indemnité correspondant à une majoration de pension 
prévue pour certains militaires atteints de tuberculose et 
pour les grands invalides lA- R. du 10 février 1921) . 3,788,000 >> 

Il) Indemnité équivalente à deux mois de traitement accordée 
aux officiers invalides de guerre lors de leur mise à 
la pension. . 400,000 >> 

ToT,\L. . fr. 95,038,000 » 

AnT. 62. - 11pplication de la loi chi ter juin 1919, établissant une dotation au 
profit des combattants de 1014-1918, modifiée par la loi du 31 juillet 1923 
(y compris les premiers termes de rentes de chevrons qui ont pris cours en 1924 
ou antérieurement au 1"' janvier de la même année). (Crédit non limitatif.) 

Crédit demandé : 5,500,000 francs. 

a) Attribution d'une somme de 100 francs en un livret d'épargne aux enfants 
de combattants cl autres ayants-droit y assimilés . . fr. 3,000,000 )) 

b) Premiers termes des rentes de chevrons de front . 

ÎOTAL. 

2,500,000 )) 

. fr. tî,500,000 » 

ART. 63. - Indemnités à payer per le Dépôt des invalides de guerre : 1° aux 
militaires en instance de pension (y compris la majoration pour en{ tnus et 
celle allouée à certains militaires atteints de tuberculose et aux qrands 
inualules}; 2' pour arriérés aux personnes civiles visées à l'article 42 des lois 
coordonnées sur les pensions militaires; 3° indemnités équivalentes à deux mois 
de traitement ou à fJO jours de solde aux militaires invalides admis à la . . 
pension, 

Crédit demandé : ·17,000,000 de francs. 

Crédit mis en rapport avec les dépenses présumées de 1924. 
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ART. 61•. - F1·ais des commissions ties pension» milùaire« instituées par la loi 
du 23 novembre 1919 (!/ compris une somme de 30,000 francs pour indemnité 
mobile de vie chère). 

Crédit demandé : 550,000 francs. 

Somme nécessaire pour assurer le bon fonctionnement de ces Commissions 
en ,J924. 

AnT. 65. - Réquisitions diverses el dégâts (y compris les uulcmuùés 
payées, à titre d'avance, par la Belgique pour le compte du Gouver 
nement /Jritannique). 

Crédit demandé : 2,500,000 francs 

pour assurer le paiement : 
a) Du reliquat Jes créances arriérées en matière de réquisitions et dégâts; 
b) Des dommages causés en 1914 dans les positions fortifiées pa1· les mesures 

préventives de défense; 
c) Des indemnités que le Gouvernement belge, substitué au Gouvernement 

britannique conformément à l'accord du 4 septembre t9lï, paiera, à titre 
d'avance, pour le compte du Gom·erncment anglais. 

Awr. 66. - Frais des troupes belges d'occupation. 

Crédit demandé ; ·102, 700,000 francs. 

Cette dépense n'est plus déduite rlu montant des versements allemands; il est 
nécessaire de prévoir un crédit dont le montant sera viré aux Voies et Moyens. 

Anr. 67. - Restitution par l'Allemagne, à l' École Jlilitaire, en compte 
réparation, de l'outillage scientifique enlevé ou détruit au cours de 
l'occupation. 

Crédit demandé ; 800,000 francs. 

Il s'agit Je l'outillage scientifique fabriqué ou à fabriquer en Allemagne et 
restitué ou à restituer à l'École Militaire en remplacement de celui enlevé ou 
détruit par les Allemands au cours de l'occupation. 

Aucun crédit n'ayant été spécialement prévu aux Budgets des exercices anté 
rieurs pour la liquidation de ces fournitures, qui devaient se faire en compte 
réparation, il y a lieu de. prévoir la somme nécessaire à cette fin, somme qui sera 
virée au compte chèque-postal des Services belges de restitution et réparations en 
nature. 



( Dépenses recouvraMes.) 

MINISTÈRE DES FINANCES. 

A11T. 68. - Remboursement des sommes pa!Jées en trop par les acheteurs 
de produits livrés par /' Aflemaune ( crédit non limitatif). 

Cr-édit demandé : 200,000 francs. 
Reproduction du crédit volé pom ·I H2H. 

ÁR'r. Œ). - Réparation des dommages résultant de la querre causés aux 
propriétés de la iïonatio» Roua!« et aux autres immeubles doïnanuutx, 

Crédit demandé : HH),000 francs. 
Ce chiffre comprend la 3" tranche de la dépense de ;>00,000 franes envisagée, 

pour la remise. en état de certains immeubles de la Donation Royale, au Budget 
des Dépenses recouvrables de H)22, ainsi qu'un c1·édit. de ;'i0,000 francs pour 
divers travaux de réfection :\ effectuer ft d'autres immeubles domaniaux. 

SERVICES BELGES DES RES1TlTTIONS ET Rl~PARATIO~S 
EN i\ATlHŒ. 

AnT. 70 it 8H. - Crédits sollicités pour les Services belges des restitutions 
et réparations e11 nature. 

Ces crédits sont fixés sous tonte réserve, les èvénemcnts aetnels ne permettant 
pas de prévoir l'extension ou - la diminution d'importance 11uc prendront les 
services en question dans Ic courant de HHL 

Le cas échéant, le montant des crédits sera rectifié p:tr voie d'amendement. 

1 ° Réparations en nature. 
ABT. ïO. -- Truitements et uulcnuutés ries [onctumnaires, employés et gens de 

service (y compris une somme de IU,800 francs pour indemnité temporaire et 
mobile de vie ehère). 

Crédit demandé : ma, 110 Irancs. 
Décomposition du crédit 

1 agent temporaire i1 . fr. 20,000 )) 

-1 id. 10,;'iOO )) 

~ id. D,000 )) 

'l irl. 8,;WO )) 

·l id. 8,000 )) 

·I id. 5,K>O )) 

·I id. .t,90() l) 

2 id. /2 ,800 )) 

2 id. '1-,500 )) 

2 id. -1-,BOO )) 

2 id. -'t-,000 )} 

2 id. B,700 )) 

18 
Indenmitó de !'(0•si11P11cc. 
ld. familiale. 
Id. mobile de vie chère (d,ar~c temporaire] 

Prévisions polll' ausrncnlalions 
TOTAL. . fr. 

20,000 n 
10,:-iOO » 
18,000 » 
8,;:,00 )) 
8,000 » 
;'>,8f>O » 

'~,900 )> 

U,GOO » 
U,000 )> 

8,ti00 » 
:-;,ooo » 
7,1-00 )) 

----- 
118,:-J;i() n 
8,0 'iO i> 

i,H:W )) 
1B ,800 » 
UHIO )) 

----- 
1 ;-;a, 110 » 
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ART. 71. · - Indemnités pour· travaux extraordinaires. 

Crédit demandé : 4,000 francs, 

pour faire face à toute éventualité. 

Anr. 72. - Frais de route, de séjour et de déplacement. 

Crédit demandé : 25;000 francs. 

Crédit en diminution de 5,000 francs sur le chiffre voté pour 1923. 

AnT, 73. - Matériel (frais de bureau, chauffage, éclaimye, téléphones, 
télégrammes, publicité, etc.). 

Crédit demandé : 70,000 francs. 

Crédit en diminution de 8,000 francs sur le chiflre voté pour f 923. 

2° Service chargé de la vente des produits chimiques et pharmaceutiques 
livrés par l'Allemagne en exécution des Traités de Paix. 

ART. 74. - Traitements et indemnités des fonctionnaires, employés et gens de 
service (y compris une somme de !3,500 francs pour indemnité mobile de vie 
chère). 

Crédit demandé 80,900 francs. 

Détail du crédit 
1 agent temporaire à 
t id. 
f id. 
1 id. 
1 id. 
3 id. 
·I id. 
1 id. 
2 id. 

. fr. 9,000 » 
6,900 )) 

. S,200 >> 

4,900 » 
4,500 » 

4,300 » 
lt-,·100 )) 
4,000 " 
3,700 )) 

9,000 » 
6,900 » 
5,200 )) 
/1,,,900 " 
4,500 )) 
t2,900 )) 
4,100 » 
4,000 )) 
7,400 )) 

12 
Indemnité de résidence . 

Id. familiale . 
Id. mobile de vie chère (charge temporaire). 

Prévisions pour augmentations 

58,900 )) 
i'>,440 )) 
f ,160 )) 

13,t>00 >> 

i ,600 » 

'fO'l'AL. . fr. 80,900 » 



( rm ) ( Dépenses recouorablee.s 

ART. 75. - Indemnités pour travauo: extraordinaires. 

Crédit demandé : 2,000 francs, 
pour faire face à toute éventualité. 

ART. 76. - Matériel. 
Crédit demandé : 15,000 francs, 

pour frais de bureau. chauffage, éclairage, téléphones, télégrammes, etc. 

AnT. 77. - Frais de route, de séjour et de déplacement. 
Crédit demandé : 5,000 francs. 

Reproduction du crédit voté en 1923. 

ART. 78. - Frais divers (commissions aux représentants; frais d'assurance, 
d'expédition, droits de douane, etc .• résultant de la vente des produits fournis 
par l'Allemagne à titre de réparation). (Crédit non limitatif.) · 

Crédit demandé : 3,125,000 francs. 
Le total des ventes à effectuer en 1H2q, est évalué ù 23,000,000 de francs; 

les frais résultant de ces ventes s'élèvent approximativement à 12.5 °Jo du chiffre 
d'affaires, soit une somme de 3,120,000 francs. Dans l'incertitude où l'on est 
de la marche des événements en 1924, il est proposé de rendre le crédit non 
limitatif. 

3° - Services des restitutions. 

ÁRT. 79. - Traitements et indemnités des fonctionnaires, employés et gens de 
service (y compris une somme de 7,800 francs pour indemnité mobile de 
vie chère), 

Crédit demandé : 59,046 francs. 
Détail du crédit 

1 agent temporaire à 
i id. 
1 id. 
1 id. 
1 id. 
1 id. 
1 nettoyeuse à 

' 

. fr. 

7 
Indemnité de résidence 

Id. familiale 
Id. mobile de vie chère (charge temporaire) 

Prévisions pour augmentations . 

11,500 )) 
10,500 » 
5,850 » 
5,200 )) 
4,800 )) 
4,500 )) 
1,700 » 

44,mm » 
3,040 » 
2,556 )) 
7,800 » 
i ,üOO >> 

TOTAL, . fr. o9;046 » 

16 
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AR-r. 80. - Indemnités pour travaux extraordinaires. 

Crédit demandé : 1,000 francs, 

po111· faire face ~1 toute éventualité. 

;\.nr. 81. - Frais de route, de séjour et de déplacement. Jetons de présence. 

Crédit demandé : 3,000 francs, 

en diminution de 2,000 francs sur le crédit voté pour '1923. 

A1tT. 82. - Matériel. 

Crédit demandé : 3tO;OOO francs. 

'1° Frais de bureau, chauffage, éclairage, téléphones, télé- 
~rammes, etc. . . fr. 

2-> Frais des dépôts de l'Allée Verte et du Moulin Ricquier 
(salaires d'ouvriers, frais de ganle, d'outillage, matériaux 
pour nettoyage cl réparations, eaux, gaz, électricité, etc.). 

Ü),000 » 

TOTAL. . fr, 

800,000 » 

3i0,000 » 

AR'r. 83. - Frais d'expédition, droits de douane, etc, résultant des [ournitures 
[aites par l'Allemayne, à titre de répcll'MÎun, en vertu des annexes fI et TV 
des Traités de Paix et de l' Arnuujemeni Bemchrums-Cuntze. (Crédit non 
limitatif.] . 

Crédit demandé : 8,000,000 de francs. 

Reproduction du crédit voté pour I U2B. 

Commissions de recupératiou. 

AnT. 8 't.. - Dépenses des Commissions de récupération, y compris les dépenses 
des années antérieures (y compris une somme de 20,400 franci pour indem 
nité mobile de rie chère). 

Crédit demandé : 006,800 francs. 
l O a) Personnel . 

b) Indemnité temporaire et mobile de vie chère 
c) Ouvriers 

2" Frais de location d'immeubles et de terrains. 
3° Dég:Hs occasionnés aux terrains et immeubles par là 

destruction des munitions 

. fr. rno;ooo » 

20,400 )) 
7ö,OOO >> 

30,000 » 

/.1,0,000 » 

A IŒl'OI\TEI\. . fr. 3nt>,40o )) 



( 6! ) ( Dépeuse« recou vrabfrs.) 

REPOllT. . fr. a55,400 » 

ft." Achat de matériel, outils et objets divers, nécessaires aux 
services de destruction. 

5° Frais de chauffage cl d'éclairage, affranchissement postal, 
abonnements téléphoniques . 

6" Frais de charroi automobile, transports de munitions . 
ï0 Indemnité de danger. 
8° Indemnité de déplacement 
9° Assurance-accidents . 

·10° Liquidation des dépenses de la Commission de récupé 
ration du matériel prise de gnen·e en Allemagne occupée. 

7,000 » 

7,000 » 

78,000 >> 

33,000 » 
,j ,J ,1 •• 00 » 

5,0ü0 » 

·I0,000 » 

TOTAL. . fr. 50H,800 » 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES. 

Administration centrale. 

AnT. 85. - Traitements d' actirùé et de disponibilité, indemnités des fonction 
naires, employés et gens de service. Études el missions. - Dépenses diverses 
(y compris une somme de 899,688 francs pour indemnité mobile de vie chère). 

Crédit demandé : 6,232,964 francs. 

La majoration de 6~2,964 francs, coruparntivemcnt à l'exercice 1923, provient: 
a) d'une augmentation de , . fr. 205,094 » 

due: 
1 ° au transfert du Budget ordinaire du crédit prévu 

pour la quote-part du Département dans les dépenses 
du Comité supérieur de contrôle (-158;261 francs), 
l'activité de cet organisme s'attachant exclusivement 
au contrôle des reconstructions <lans les régions 
dévastées et du remploi en matière de dommages 
de cucrre · t) ' 

2° à l'inscription du crédit prévu pour la quote-part 
du Département dans les dépenses de l'Office central 
des imprimés créé par l'arrêté royal du {•r mars 1923 
(16,833 francs). 

fü~PORT. • , . fr. 
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A l\lWORTEI\. 

b) d'une augmentation de 
résultant du transfert du Budget ordinaire 
du crédit prévu pour l'abonnement d'un 
avocat-conseil, cc dernier s'occupant, en 
ordre principal, d'affaires de dommages de 
guerre. 

c) d'une augmentation de . 
par suite du transfert du Budget ordinaire de 
la partie du crédit prévue pour la rémuné 
ration de 4 huissiers et garçons de bureau 
appartenant au personnel des services s' occu 
pant de la liquidation des indemnités pour 
dommages <le guerre. 

d) d'une majoration de . 
provenant des augmentations de traitements 
réglementaires et des promotions(58,000fr.) 
et du doublement de l'indemnité familiale 
(81,Vi0 francs). 

e) <l'une augmentation de . 
duc du fait que l'on a calculé les indemnités 
de vie chère dans l'hypothèse où l'index 
number dépasserait l.t-20 pendant toute 
l'année t924. 

. . fr. 205,094 » 

6,000 » 

28,000 » 

139,470 » 

293,400 » 

TOTAL UES AUGl\lE:'iT,\TIONS. fr. 
f) <l'une diminution de . 

opérée sur le crédit destiné à la liquidation des traitements 
du personnel de l'Office des Régions dévastées, comme 
conséquence de la réduction de ce personnel. 

HESn:. fr. 

671,964 » 

t9,000 » 

652,964 » 

Décomposition du crédit : 
a) Personnel de l'Office des dommages de guene et des Services dont les attri 

butions se rapportent aux dommages de guerre : 

Personnel : 
1 Directeur général . fr. 
2 1 Directeur et 1 Agent temporaire assimilé. 
3 Inspecteurs principaux . 
1 Secrétaire . 

'.1.2 Sous-directeurs et Agents temporaires assimilés 
1 ,f Chefs de bureau et Agents temporaires assimilés 
23 Sous-chefs de bureau et Agents. l<l. id. 
8 Commis-rédacteurs Id. id. id. 
9 Commis Id. id. id. 
4 Commis d'ordre Id. id. id. 

437 Employés. 
55 Sténos-dactylos et agents temporaires assimilés 
45 Huissiers, messagers, garçons <le Lureau. 
26 Nettoyeuses 

637 A REPORTEII.. • • fr. 

21,000 » 
35, tO0 » 
54,9t;0 » 
f5, 700 n 

152,900 » 
i '.1.3,500 » 
200,000 » 
48,500 » 
57,700 » 
17,800 » 

i, 941,380 » 
261,300 » 
f 79,950 » 
47,100 » --- 

3, {46,880 » 



( <m ) 

REPORT. 

Prévisions pour promotions et augmentations. 
Indemnité de résidence. 
Indemnité familiale. 
Indemnité mobile de vie (charge temporaire) 
Indemités. · 

( Dépenses recouorables.ï 

. fr. a, U-6,880 » 

112,2::;o » 

2lVi,600 >) 

120,940 » 

70·1, 700 » 
9,000 )) . 

TOTAL. . fr. 4,355,370 » 

b) Études et missions à confier à des personnes étrangères au 
Département . . . fr. 

c) Indemnités; secours à accorder aux fonctionnaires, employés 
et gens de service se trouvant dans une situation excep 
tionnelle . . . fr. 

d) Honoraires de l'avocat-conseil, d'avocats et d'avoués pour 
affaires traitées par les services repris sous le I i tt. a). . 

e) Quote-part du Département dans les dépenses : 
t0 Du Comité supérieur de contrôle (y compris une 

somme de 14,241 francs pour indemnité mobile de vie 
chère) . , . . fr. 158,261 » 

2° De l'Office central des imprimés (!J com- 
pris une somme de 5,247 francs pour 
indemnité mobile de vie chère) . 

Hi,000 » 

rn,ooo )) 

:-H,000 » 

M,,833 ,, 
205,094 » 

f) Personnel de l'Office des reg10ns dévastées, frais résultant des Comités 
consultatifs, abonnement de l'avocat-conseil, rémunération d'architectes et 
d'experts (y compris une somme de 178,500 francs pour indemnité mobile 
de vie chère) : 

Personnel: 

1 directeur général (21,000 + 4,000) . . fr. 
2 inspecteurs généraux (19,400 + 3,000). 
7 directeurs et agent temporaire assimilé . 
1 sous-directeur. 

14 chefs de section et agents temporaires assimilés. 
2 chefs de bureau . 
9 sous-chefs de section et agents temporaires assimilés 
9 sous-chefs de bureau et agents temporaires assimilés 
42 commis-rédacteurs · . 
19 commis d'ordre et commis aux écritures. 
9 expéditionnaires . 
f9 sténos-dactylos . 
rn agents temporaires 
6 huissiers et garçons de bureau . 
JO nettoyeuses 

2fj,000 » 
44,800 » 

·129,800 » 

H-,000 » 
·181,700 » 
20,600 )) 
86,800 )) 
80,900 )) 

226,000 )) 
83,700 » 
til ,300 )> 

Sn,000 » 
·l2l ,800 » 

2i'l,800 n 

W,300 » 

16ri A lllWORTEll . fr. ,t, 182,~00 » 
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REPORT • fr. 
Prévisions pom promotions et augmentations 
Abonnement de l'avocat-conseil 
Honoraires du médecin agréé . 
Comité technique et Couiitó Je contrôle. 
Indemnité de résidence . 
Indemnité familiale . 
Secours. - Frais de maladie 
Rémunération d'architectes-conseils et d'experts 
Indem ni té 111 obi le de vie chère ( clw1·ge tempura ire). 

TOTAL. • fr. 

1,·l82,500 >> 

60}>00 >> 

6,000 )) 
1 i ,000 }) 
30,000 )) 
76,000 )) 
42,000 )) 
20,000 » 
5,000 )) 

178,500 )) 

·1,6-l 1,500 )J 

Récapitulation. 

Littéra a) Office des dommages de gnenc et services dont les 
attributions . se rapportent aux dommages de 
guerre . fr. 

Id. b) Étmles et missions 
Id. c) Indemnités et secours 
Id. d) Honoraires de l'avocat-conseil, d'avocats et d'avoués. 
Id. e) Qnotc-parl du Département dans les dépenses du 

Comité supérieur de contrôle et de l'Office central 
des imprimés 

Ici. () Office des régions dévastées . 

ft,35ti,370 » 

H.>,000 >> 

W,000 » 

3-1 ,000 )) 

205,0IH >> 

·J,GH,500 >> 

TOTAL Gl~NÉllAL. . fr. 6,282, 9G/J: » 

Anr. 8G. - Iudemnués /JOW' travaux extraordinaires. 
Crédit demandé : ü5,000 francs. 

Reproduction du crédit alloue pour ·1923. 
Cc crédit est sollicité pour foire face à toute éventualité. 

A11T. Si. - Frais de roule, de séjom· et de déplacement. 
Jetons de présence. 

Crédit demandé : 200,000 francs. 
Détail du crédit : 

a) 1° Office des Dommages de gucnc et services don! les ) 
attributions se rapportent aux dommages de guerre. ( 

2° Jetons de présence cL Irais de route cl de séjour des ( 
délégué·s des sinistl'c\; entendus ù titre consultatif. J 

b) Office des rógions dóvustécs ; missions 

G0,000 » 

H-0,000 n 

TOTAL. . Ir. 200,000 )) 

Môme crédit qu'en IU2ö. 



( û5) ( Dépenses recouvrables.) 

ART. 88. Matfriet. 

Crédit demandé : 450,000 francs. 
Détail du crédit : 

a) Office 1ll's Don1111agcs de g-ucr1-;• et services dont les attributions se rapportent 
aux dommages clc guerre . fr. 213,000 » 

b I Office «les régions rlèvastées : 
l" Fournitures de bureau, impressions, publications, docu- 

mentation photographiques, etc. fr. W5.000 » 
2° Location, aménagement, chauffage et 

éclairage d'immeuhles. achat et 
entretien de mobilier, menues dé 
penses, etc. 42,000 » 

TOTAL. . fr. 

237,000 » 

450,000 )) 

Bt'!dnction ile Wï ,000 francs par rapport à l'exercice 1923. 

DO~lM:\GES DE GUERRE. 

Cours et tribunaux. - Commission des transactions. 

A1rr. 8!J. - Frais de gestio11 des orqanisme» de réparation: a) Traitements et 
indemnités du p1nmw1•l. Trtuuuix d'écritures. hulemnué mobile de vie chère. 
hulemnùés fJOllr truouu» extrutntlinaires. Indemnités de voyage et de séjour 
du personnel, Jetons rie présence; b) Jlatériel; c)_l<'rais de justice, y compris 
les lunioruires cl les iiuiemuités de déplacement des experts agissant à l'inter 
vention des commissaires rie l' !?tal ou à celle du service des constats et exper 
tises. Frtus de dé11lace111cnt des sinistrés. Indemnités des membres des commis 
sions arbitrales. 

(Les f'onctions d~ président, président de chambre, commissaire principal, 
commissaire de l'Etat, inspecteur cl inspecteur adjoint du remploi près les 
cours el tribuüau x des d0n1111a~cs de guerre n'entrainent aucune incompatibilité 
avec les fonctions de l'ordre judiciaire; l'indemnité est cumulée, le cas échéant, 
avec le traitement 011 une pension :, charge de l'ttat. Les magistrats de l'ordre 
judiciaire faisant partie de la Commission des transactions seront indemnisés au 
rnème titre que les autres membres). 

Crédit demandé : 23,070,47tl francs. 
Augmcnlatîon de 1,'>,'&-"7;':, francs comparativement à 1923. On avait espéré une 

réduction de :2,0ill ,000 francs, ruais elle a été plus qu'absorbée : 
1° A concurrence de . . fr. 1,692,500 >) 

par les primes de rendement allouées aux commissaires 
princi paux cl. commissaires <le l'.Élat, inspecteurs et 
inspocteurs-arljoints du remploi, en vertu de l'arrètè royal 
du 18 novembre I H:22; 

A REPOl!îER . fr. 1,692,500 )) 

17 
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RsPO&T . fr. t,692,500 » 

2° A concurrence de . 
par le doublement de l'indemnité familiale; 

3" A concurrence de . 
par l'augmentation des indemnités de vie chère; celles-ci 
ont été calculées dans l'hypothèse où l'index-numher 
dépasserait 420 pendant toute l'année i 924. 

61,775 » 

352,200 » 

ÎOTAI .. . r... 2,rn0,475 » 

Décomposition du crédit : 
a) Traitements et indemnités des présidents, vice-présidents, greffiers et greffiers- 

adjoints des trois cours . . fr. 309,000 » 

Traitements et indemnités des présidents, vice-présidents, 
greffiers et grcillers-adjoints des tribunaux . 2,298,000 » 

Traitements des commissaires principaux et des commis- 
saires Je l'ttat 6,277,000 » 

Traitements des inspecteurs et inspecteurs-adjoints du 
remploi 8tH ,000 » 

Primes de rendement aux commissaires de l'État, inspec- 
teurs et inspecteurs-adjoints du remploi . J ,692,500 » 

Traitements et indemnités du personnel subalterne des 
commissariats, des greffes et des services de l'inspection 
du remploi 4,946,500 " 

Traitements des secrétaire, secrétaires-adjoints el employés 
de la Commission iles transactions sur dommages de 
guerre . /i-5,275 » 

Travaux d'écritures et de traduction . 44,600 » 

Indemnité mobile de vie chère au personnel subalterne des 
commissariats, des greffes, des services de l'Inspection 
du remploi et de la Commission des transactions (charge 
temporaire) . . . 1,056,600 » 

Indemnités pour travaux extraordinaires 50,000 » 

Indemnités de voyage cl de séjour du personnel des Cours 
et des Tribunaux, des Commissariats de l'État et des 
Inspections du remploi; jetons de présence el indem- 
nités de séjour et de déplacement des assesseurs des Cours 
et Tribunaux; rémunération des devoirs accomplis en 
dehors des audiences; jetons de présence et indemnités 
de séjour et de déplacement des membres de la Commis- 
sion des transactions sur dommages de guerre et <lu 
personnel de cet organisme; rémunération des huissiers- 
audicnciers des Cours et Tribunaux . 1,200,000 » 

TOTAi, . fr. 18, 770,1-76 » 



( 67) ( Dépenses 1·ecouvrablea.) 

Cours et Tribunaux. 

Cours. 

Outre les t 1 chambres actuellement existantes, il y a lieu de prévoir la création 
d'une chambre supplémentaire à Liège et à Gand. 

Les 13 chambres prévues comprendront : 
3 présidents ('l par Cour) : U,500 X 3 = . fr. 
iO présidents de chambre : -t3,IJOO X 10 = 
3 greffiers : -10,500 X 3 = . 

13 greffiers-adjoints : 8,000 X 13 = 

lt-3,500 » 

·130.000 )) 
3·1 ,500 » 

·lOft,, 000 » 

TOTAL • • fr. . 309,000 )) 

Tribunaux. 

Des 1'23 chambres actuellement existantes, 23 pourront vraisemblablement 
être supprimées avant la lin de 1923 et ·15 pourront être composées du président 
et du greffier du siège. 

Les ·100 chambres restantes comprendront ainsi : 
26 présidents ('l par tribunal) : 13,500 X 2(î = 
85 vice-présidents : 12,000 X 85 = . 
26 greffiers : 9,500 X 26 = . 
85 greffiers-adjoints : 8,000 X 85 =. 

351,000 » 
1,020,000 » 
2/t-7,000 » 
680,000 » 

TOTAL • • fr. 2,298,000 » 

Commissariats de l'État. 

1, - Cours (13 Chambres). 

2 Commissaires: un juriste et un technicien par Chambre : 13 X 2 = 26 
1 Commissaire principal pal' ~~OUI' 3 

II. - Tribunaux (-100 Chambres). 

4 Commissaires par Chambre en moyenne : 100 X 4 =. 1-00 
1 Commissaire principal et 1 Commissaire ff. de secrétaire par 

arrondissement : 2<i X 2 = n2 
-10 Commissaires de l'Î~tat affectés spécialement au Service des Hauts 

Commissariats royaux. to 
1 Commissaire principal et 5 Commissaires de l'État à titre extra- 

ordinaire 6 
100 Commissaires de l'État chargés spécialement de la procédure 

transactionnelle tOO 

TOTAL. ö97 

i8 
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La rémunération des Commissaires prmc1paux est fixée à ,t2,000 ou à 
i 2,650 francs; celle des Commissaires de l'État est fixée à 6,000 ou à 
-lü,000 francs, suivant que les intéressés consacrent journellement un 
minimum de quatre heures ou de sepl heures à leurs fonctions. Certains 
d'entre-eux verront leur traitement augmenté de 500 francs. Tenant compte, 
d'une part, du fait que certains Commissaires, pensionnés d'une administration 
publique ou fonctionnaires en activité de service, ne perçoivent qu'un trai 
tement réduit, on pent fixer à rn,ooo francs le traitement 1110)'en des 597 Com 
missaires prévus, soit 10,000 X 597 = . fr. 5,970,000 » 

Dans le nombre de 597, sont compris 82 Commissaires 
de l'État qui résident effectivement dans les arrondissements 
de Furnes et d'Ypres et qui, de cc chef, ont droit à une 
indemnité spéciale de résidence. 

Actuellement cette indemnité est fixée à 2,400 francs pour les 
Commissaires de l'État et à 8,000 francs pour les Commis 
saires principaux, mais elle pourra ètre réduite de moitié à 
partir du '1 •r octohre 1923 : 

1,200 X 80 = 
'1,500 X 2=. 

De plus, 26 Juges de paix fonctionnent en qualité de Commis 
saire de l'État à titre extraordinaire, Ce nombre sera vrai 
semblablement doublé en t92/~. L'indemnité qui leur est 
allouée s'élève à 4,,000 francs : 4,000 X 52 = 

Uf>,000 ,, 
3,000 » 

208,000 » 

TOTAL. . fr. 6,277,000 >i 

Inspecteurs et inspecteurs-adjoints du remploi. 

18 Inspecteurs du remploi : 12,000 X 18 = . . fr. 
2 Inspecteurs à Furnes et à Ypres auront droit à une indem 

nité spéciale de résidence de 1,t->00 francs par an : 
1,500 X 2=. 

62 Inspecteurs-adjoints du remploi au traitement moyen de 
10,000 francs . 

rn Inspecteurs-adjoints à Furnes et à Ypres amont droit à 
une indemnité spéciale de résidence de 1,200 francs par 
an : -1,200 X 10 =--= . 

216,000 » 

3,000 » 

620,000 » 

12,000 )) 

TOTAL, . fr. Soi ,000 » 

Primes de rendement. 

Aux termes de l'arrètó rO)'al du ,J 8 novembre 1922, les commissaires princi 
paux, commissaires de l'État, inspecteurs et inspecteurs-adjoints du remploi 
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peuvent obtenir une prime de rendement qui varie de 1,200 à ti,000 francs 
par an. 
La prime rnoy.cnne peut être fixée à 2,t>OO francs, soit pour les 597 commissaires 
principaux et commissaires de l'ttat et les 80 inspecteurs et inspecteurs 
adjoints, 2J►00 X 677 =. . fr. J ,692,ö00 » 

Personnel subalterne des commissariats des greffes et des services 
de l'inspection du remploi. 

A la suite des modifications :t apporter dans la composition des juridictions 
des dommages de guene, des employés des greflcs seront transférés aux 
commissariats. 

D'autre part, certains employés des commissariats passeront aux services de 
l'inspection du remploi. 

Dans ces conditions, il paraît préférable de réunir en un seul poste, les prévi 
sions concernant Ic personnel subalterne de ces divers services. 

Ce personnel comprendra, en '192I~. ·1,000 agents environ. 
Tenant compte, d'une part, de ce que l'indemnité initiale allouée à ces 

employés est fixée à 3,700 francs l'an et, d'autre part, de cc que certains employés 
pourront bénéficier, dans le courant de l'exercice H:)2/~, d'indemnités plus élevées, 
le traitement moyen pent être évalué ù 4AOO francs. 
Le crédit nécessaire en HJ24 pour le personnel (employés, messagers et con- 

cierges) s'élèvera à l~,14-00 X -1,000·= . . fr. 4AOO,OOO )) 
Indemnité de résidence moyenne : 300 X 1,000 =. 300,000 )) 
Indemnité familiale : la moyenne actuelle est de 1 indemnité 

par 3 employés, soit 1,000: 3=333 indemnités: 365 X 333 
soit en chiffres ronds ~ 122,000 )) 

Une indemnité spéciale de résidence, s'élevant à fiOO francs, est 
actuellement allouée aux employés résident ~l Ypres et. à 
Furnes. Cette indemnité pourra être réduite à 300 francs. La 
dépense pour les 1 ~5 employés visés sera de 300 X 155 =. fr. 

52 employés attachés aux juges de paix, commissaires de l'État 
à titre extraordinaire, sont rémunérés sur la base de 
-l.000 francs l'an : ·1,500 X 52 = . 

46,i':iOO n 

78,000 )) 

TOTAL. . fr. 4,946,500 )) 

Indemnité mobile de vie chère sur la base de l'index-numher 
fixé à plus de 420 : 

t ,200 francs pour les agents ayant plus de deux années de scr-_ 
vices; 

900 francs pour ceux n'ayant pas atteint cette ancienneté. 
Scion la moyenne de t ,050 francs, la dépense s'élève- 

rait à 1,Ü;>Û X J ,000 = . . fr. 1,050,000 >) 



IN° 4 - XVUl ( 70) 

Commission des transactions sur dommages de guerre. 

1 Secrétaire. 
2 Secrétaires-adjoints à 1,250 francs 
3 Employés temporaires. 
1 Dactylo temporaire . 
l Garçon de bureau 
1 Nettoyeuse 

. fr. 6,250 » 

8,nOO >> 

14,800 )) 
5,300 )) 
3,950 )) 
t,925 )) 

TOTAL. 

Indemnité de résidence. 
Indemnité familiale. 

TOTAL. 

. fr. lt-0, 725 >> 

3,000 )) 
-1,550 » 

Indemnité de vie chère. 

fr. 

. fr. 

Ml,275 >> 

6,600 )) 

Indemnité mobile de vie chére ( charge temporaire). 

Personnel subalterne des commissariats, greffes et services 
de l'inspection du remploi . . fr. -t,050,000 )) 

Commission ries transactions . • 6,600 >> 

TOTAL. . fr. ·1,056,600 >i 

b) ;\latériel : frais de matériel résultant du fonctionnement des 
divers organismes de dommages de guerre : fournitures 
de bureau et d'imprimés, achat et entretien de mobilier, 
chauffage et éclairage des locaux, loyer des locaux occupés 
par les Cours, menues dépenses, etc. , fr. 1,000,000 ,, 

c) Frais de justice, y compris les honoraires et les indemnités 
de déplacement des experts agissant à l'intervention des 
commissaires de l'État ou à celle du service des constats 
et expertises. Frais de déplacement des sinistrés. Indem- 
nités des membres des commissions arbitrales. . fr. 3,300,000 >> 

Aur. UO. - Commission franco-belge des conflits d'attribution en matière de 
dommages de yucrrc. Indemnité du secrétaire belge. Frais de route et de 
séjour, jetons de présence des membres belyes. Frais d'administration. 

Crédit demandé : 30,000 francs. 

Hcproduction du crédit alloué pour f923. 
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LIQUIDATION OES INDB~NlTÉS l>UES AUX Sll'USTI\ÉS. 

Régularisation des paiements effectués au moyen des emprunts 
de la Fédération des coopératives pour dommages de guerre. 

An-r. 91. - Indemnités allouées aux ayants-droit pour dom·mages de guerre, 
y compris celles consenties par l'intermédiaire de la Fédération des coopéra 
tives ainsi que celles octroyées en exécution de la loi du 24 juillet 1921 sur la 
dépossession involontaire des titres au porteur, Allocations accordées aux 
victimes civiles de la guerre. (Crédit non limitatif.) 

Crédit demandé : l,·12t,,OOO.OOO de francs. 

Reproduction du crédit alloué pour 1923. 
Le libellé <le l'article a été complété pat' la mention 

octroyées en exécution de la loi du 24 juillet 192 l sm· la 
lontaire des titres au porteur ». 

On régularisera sur cc crédit les sommes qui seront payées par la Fédération 
des coopératives pour dommages de guerre au moyen du produit des emprunts 
que cet organisme a contractés. 

Cc crédit comprend une somme de 5~ millions de francs destinée à permettre 
l'imputation des avances maximales octroyées aux sinistrés. 

« ainsi que celles 
dépossession invo- 

A1rr. 92. - Avances à faire aux sinistrés en exécutum de l'article 15, 3~ alinéa, 
de la loi du JO mai 1919. (Crédit non Iimitatif.) 

Crédit demandé : I0,000 francs. 

Réduction de 40,000 francs par rapport à 1923, permise par les résultats de 
l'exercice 1922 et du premier semestre de H)23. 

Comme il n'est pas possible de déterminer Ic montant du crédit nécessaire 
pour faire face aux avances de l'espèce, il y a lieu de rendre le crédit non 
limitatif. 

La législation nouvelle prévoit des avances de vétusté portant non plus seule 
ment sm· la valeur <le HH4 des immeubles, mais sur tous biens sujets à remploi, 
valeur de remploi considérée. 

SERVICES EXTÉRIEUKS DE L'Oli'FICE DES RÉGIONS DÉVASTÉES. 

Liquidation des Hauts-Commissariats royaux. 

A1rr. 93. - Frais de liquidation des services des Hauts Commissaruus 
royaux: 

a) Traitements du personnel chargé de l'achèvement des travaux et de la 
liquidation des services des lia uts-Commissariats royaux; indemnité 
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mobile de vie chère, indemnités pour travaux extraordinaires et indemnité« 
diverses ; {rais de conseils interministériels. Frais de route e,t de séjour; 

b) Fournitures de bureau; impressions; 
c) Location et aménagement d'immeubles; chauffar,e, édairaqe , entretien de 

mobilier; menues dépenses, etc. 

Crédit demandé : 2,500,000 francs. 

Diminution de 1,300,000 francs par rapport au crédit alloué en -1923. 

Liquidation des services provinciaux d'exploitation des transports. 

AnT. 9/i. -- Frais de liquidation des services provinciaux cl' exploitation 
des transports : 

a} Traitements et ùuleauutes tlu personnel charqé de la liquidation; indemnité 
mobile de vie chère; indemnités pour traoaux extraordinaires ; frais de 
route et de séjou»; missions; ùulemuùés d'intérim et de déplacement du 
personnel ; 

b) Matériel; fournitures de bureau, impressions, menues dépenses, etc.; 
c) / tépenses résultant de la réquisition et de la location de terrains pom· voies 

ferrées. 
Crédit demandé : 500,000· francs. 

Cet article provient de la fusion (les articles 88 ù H5 de 1923. 
Une réduction de 14,210,200 francs a été opérée sur l'ensemble des crédits 

inscrits à ces articles. 

Liquidation des autres services provinciaux, des services d'achat 
et de répartition des matériaux et des services extérieurs des constructions, etc. 

ART. 95. - Frais de liquidation dei> antres services provinciaux, des services 
<l'achat et de répurtuion. des muteruuu: et des seruices extérieurs des construc 
tions, etc. : 

a) Traüemenis du personnel chargé de la liquidation; indemnités dioerses ; 
indemnité mobile de vie clière ; [rais de maladie; indemnités pour travaux 
extraordinaires; [rais de route et de séjour; missions; 

b) :llatéricf; fournitures de burcau ; inipressions ; location; clwuffè,yc et éclai 
rage; entretien de mobilier; menues dépenses, etc, 

Crédit demandé : 890,000 francs. 

Cet article provient de la fusion des articles 96 à 100 de 1 !HB. 
Réduction de 200,000 francs par rapport aux crédits votés pour ladite année. 
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EXÉCUTrON DES LOIS .DES 8 A\'RII, ET 10 MAI 1919. 

ART. 96. - Intervention de l' Éuü 1m1· voie de subsides, d'avances, etc., en 
[aveur des communes adoptées pour assurer leur administration et le service 
financier de leurs dettes; dépenses obligatoires et facultatives autorisées par le 
Haui-Commissaire royal (art. 4 dé la loi du 8 avril 1919). 

Crédit demandé : 5,000,000 de francs. 

Diminution de H),000,000 de francs sur le crédit voté en 1923. 

Ain. 97. - Achat de matériaux de construction; frais de transport 
des matériau» de construction, 

Crédit demandé : 5,000,000 de francs. 

Diminution de 25,000,000 de francs comparativement à HJ23. 

Awr. 98. - Réparations ircconstructions, restaurations, etc.) en exécution de 
l'article 4 de la loi du. 8 am·il 1919 sur l'adoption nationale des commmics et 
sur la restauration des régions dévastées et de l'article 27 de la loi du 
10 mai 1919 sur la réparation des dommages résultant des faits de la guerre. 
Dépenses diverses se rattachant à ces réparations : achats et expropruuions de 
terrains en raison de leur reiotisscmeut : destruction. d'abris bétonnés, de pro 
jectiles, etc. (Crédit non limitatif.) 

Crédit demandé : 200,000,000 de francs. 

Diminution de I00,000,000 de francs par rapport à 1923. 

ARr. 99. - Ilonoraires d'ingénieurs, d'architectes, de géomètres, etc.; 
(rais résultant des formalités préalables aux aduuiicatums, etc. 

Crédit demandé : 6,000,000 de francs. 

Mème crédit qu'en i923. 
Le Gouvernement est autorisé ü réglet' l'application des barèmes en vigueur 

pour le calcul des honoraires revenant aux architectes, experts ou autres techni 
ciens, du chef de travaux exécutés ou en voie d'exécution i\ charge du Département 
des Affaires Économiques. 

ART. 100. - Dépenses pour pourvoir aux besoins urgents du logement; construc 
tions cLe maisons ouvrières et de maisons semi-définitives isolées ou en cités 
(salai,·es, cciuus de matériaux cle constl'uction, y compris les (rais de trans 
port, canalisations, distriinuunu: d'eau, voirie, construction de puits, planta- 

19 
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tions, etc.); subsides pour la construction de maisons semi-définitives et pom· 
permettre à certains petits propriétaires la reconstruction de ieurs habita 
tions, etc. 

Crédit demandé : 4,000,000 de francs. 

Réduction de 6,000,000 de francs sur le crédit alloué en 1923. 

ART. fOi. - Canalisations, distributum. d'eau, constructions de p1tits dans les 
régions dévastées privées de leurs installations par wite des ·ravages de la 
guerre; subsides aux communes et aux particuliers pour les mêmes fins. 

Crédit demandé : -1,000,000 de francs. 
Réduction de 3,000,000 de francs sur le crédit de -1923. 

Secours et rapatriement. 

Ain. 102. - Secours aux llel9es nécessiteux réfugiés en France et aux rapatriés 
indigents; remboursement à l 'Aâministratum française des frais d 'tulmmis 
tration pour l'octroi de secours aux Belges 1·é(ugiés en France; frais de rapa 
triement des réf uy tés ; (rais de transport et d'hébergement. 

Crédit demandé : 500,000 francs. 
Cet article provient de la fusion des articles ·I 07 à ·I 09 de ·l 923. 
Une réduction de 750,000 francs a été opérée sur l'ensemble des crédits 

inscrits à ces articles. 
Dépenses diverses. 

Ain. -103. - 11cciclents dn travail {loi du 2/~ décernhrc ·1903). Secours. Exécu 
tion des obligations incombant ri l'État lin chef d'accidents causés à des tiers 
par les services du Département des ,1ffaircs économiques. (Crédit non limitati f.) 

Crédit demandé : 300,000 Irancs. 
Reproduction du crédit accordé pour t92H. 

AnT. 10/"· - Premier terme des pensions. (Crédit non limitatif.) 
Crédit demandé : a,000 francs. 

Heproduction du crédit alloué en ·1923. 

AnT. 105. - Secours alloués, à défaut de pension, à d'anciens fonctionnaires, 
employés el agents payés sur salaires, á. leurs veuves ou aux membres de leurs 
familles, dont ils étaient les soutiens, qui se trouvent dans une position 
malheureuse. Secours alloués, dans des circonstances exceptionnelles, à celles 
de ces personnes qui n'ont qu'une pension minime. Secours pour frais· de 
dernière maladie et de funérailles de fonctionnaires, employés el gens de se1'vice 
en retraue et dont la famille se trouve dans le besoin. 

Crédit demandé : ö,000 francs. 
Mème crédit qu'en H)23. 
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Dépenses imprévues. 

Aur. lOü. - Dépenses imprévues non libellées au Budget. 

Crédit demandé : 200,000 francs. 

Reproduction du crédit voté en i928. 

MINISTÈRE DES CHE.MINS DE FER, MARINE, POSTES 
ET TÉLÉGRAPHES. 

· Chemins de fer. 

AnT. 1 Oï. - Services communs. 

Crédit demandé : ~>0,000 francs. 

Ce crédit est destiné :1 pourvoir au remplacement de mobilier enlevé ou 
détruit par l'occupant. 

Airr. -108. - t'oies et travaux, 

Crédit demandé : 88,191,500 francs. 

Approvisionnement de billes, rails et accessoires, etc., destinés a continuer la 
réfection des voies endommagées au cours de la guerre . fr. 39,075,000 » 

Réparation et reconstruction de bâtiments, voies, ouvrages 
d'art, etc., détruits au cours de la guerre. Héparation 
d'outils, d'ustensiles et de mobilier . 47,<H6,500 » 

Traitements el salaires du personnel commis à la surveillance 
des travaux de reconstruction . i ,500,000 » 

TOTAL, . fr. 88, HH ,500 )) 

AnT. t09. - Traction et matériel. 

Crédit demandé : 53,300,000 francs. 

Remplacement. du mobilier enlevé ou détruit par l'occupant. fr. 
Report de crédits votés pour des exercices antérieurs, à la 

décharge de ces exercices, pour achever la substitution de 
foyers en cuivre aux foyers en acier à des locomotives 
récupérées et pour assurer la liquidation de marchés divers 
en cours d'exécution . 34,350,000 >> 

350,000 » 

A llBPORTBII, . fr. 34 1700, 000 )) 

20 
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REPORT • • fr. 34,700,000 n 

Par suite <le la hausse du prix <les matières et de l'augmentation 
du coût de Ja main-d'œuvre, les crédits alloués antérieurement 
pour la réparation du matériel roulant avarié pendant la 
guerre n'ont pu suffire. Aussi est-il indispensable de prévoir 
une nouvelle allocation de t 8,600,000 francs pour pourvoir 
à la réparation, par l'industrie privée, du matériel restant il 
remettre en état. -18,600,000 » 

TonL. . fr. 53,300,000 » 

Aar, HO. - Transports. 

Crédit demandé : 500,000 francs. 

Remplacement du mobilier des stations détruit ou enlevé par 
l'occupant . fr. 

Report de crédits votés pour des exercices antérieurs, à la 
décharge de ces exercices, pour assurer la liquidation. de 
marchés en cours d'exécution. 

100,000 » 

TOTAi,. . fr. 

400,000 » 
••·-. -·•----·~• -- 
500, 000 )) 

A nt. H L - 0 /{,ce de l'électricité. 

Crédit demandé : 000,000 francs. 

Rétablissement des installations éleetriqucs d'Alost, Anvers 
Austru weel, Anvers-Zuren borg, Berchem, Borgerhou L, 
Bruxelles-Tour-et-Taxis, Melle, Ledeberg, Ostende • . fr. 

Remise en état des voies de la ligne vicinale de ~Ions à Boussu. 
8f55,000 » 

35,000 )) 

TOTAL. . fr. 900,000 » 

AnT. 11:2. - Marine. 

Crédit demandé : 897,000 francs. 
a) Reconstruction : 

,to Du bâtiment <lu pilotage, à Zeebrugge . fr. 
2° De maisonnettes pour le personnel des signaux, à 

Ostende . 
3° De la poudrière, à Ostende . 

b) Outillage Jes ateliers d'Ostende . 

300,000 » 

HS0,000 » 

25,000 » 

i22,000 )) 

TOTAL. . fr. 897,000 )) 
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ART. H3 - Services communs des Postes, Télégraphes et 1'éléplumes. 

Crédit demandé : 13:,,000 francs. 

Travaux de restauration de locaux, d'appareils de chauffage, etc. 

, 
ART. H4. - Postes. 

Crédit demandé : f ,484,,500 francs. 

Reconstruction et réfection de locaux détruits ou détériorés au cours de 
la guerre. 

Remplacement de machines et de l'outillage général de l'atelier de fabrication 
du timbre, ainsi que des machines et de matériel. 

AnT. 1.15. - Télégraphes et Téléphones. 

Crédit demandé : 3,227,500 francs. 

t0 Réimpression d'instructions, reconstitution de matériel de 
bureau, etc. . . fr. :100,000 » 

( Crédit à mettre à la disposition de l'Office central des 
imprimés, papiers et fournitures de bureau.) 

2° Reconstruction ou remise en état de locaux, renouvellement 
de mobilier . . . ft-60,000 >> 

3° Rétablissement ou réfection des lignes, des appareils, etc. 1,955,000 » 

ÎOTAL (non compris les salaires). fr. 2,M5,000 » 

Les salaires du personnel de l'Administration qui coopérera 
aux travaux de reconstruction des lignes, ctc., sont 
évalués à . . fr. 7i 2,500 » 

TOTAL. . fr. 3,22i,500 » 
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BUDGET DES DÉPENSES HECOUVRABLES EN EXÉCUTION 
DES TRt\lTÉS DE PAIX. 

RECI~TTES DE RÉPARATION 

TABLEAU II 

NOTE 
à l'appui des éval nations de recettes 



(N° lt- - XVJJJ ( 80 ) 

BUDGET DES DÉPENSES RECOUVRABLES EN EXÉCUTION DES TRAITÉS DE PAIX. 

AD)tlNISTRA TIONS. DÉSIG!1A 1'10l'I DES PRODUITS. 

E!'IREl;JSTRE>IEN'f 
ltT DOlUINES. 

i 

EIŒt:GISTR•:miNT 
ET DO)!AlllES. 

Office iles Ré~ions dévastées : vente -de terrains et bàtiments par suite de relotissement ; 
receues diverses 

! 1 Otlice des dommages de guerre : avances faites aux sinistrés en exécution de l'article 15. 
3• alinéa, de la 101 du -lO mai 1919. - Recouvrement d'intérêts et remboursement de capitaux. 

3 1 omce des dommages de guerre : indemnités allouées indûment aux sinistrés. 
justice en matière de dommages de guerre. . . . • . . . . . . 

7 1 Produits divers . . 

1 

L 
1 •• 

8 Service de restitution industrielle. 

Service de restitution agricole. 

Frais de 

1 
ENR[GISTI\E!IENT ~ 1 p d . d 1· . li l . ET D~)IAINt:s 4 ro Uil es tvraisons a emant es en nature et versements allemands en numéraire. 
ET -rRESORERIE. 

1 
, 5 1 Rernboursement par l'Allemagne des frais de l'armée d'occupation 

T"''°'"" 1 6 1 Produit d 'exploitation do service des transports de l'Office des réglons dévastées 

I 

Produit de la réalisation du butin de guerre 

ÎOTAL DES RECETTES DE RÉPARATION fr. 



( St ) 

DÉVELOPPEMENTS. - llECETTES DE RÉPARATION. 

• 
IW ALUATIONS 

proposées I adoptées 

pour 1924. pour 1923. 

DIFFÉR~:NCES 

en plus. en moins. 

OBSERYA.110NS. 

4,000,000 

5,000 

2,000,000 

10,000 

2,000,000 

)) 

)) 

5,000 

500,0001 )) 1 500 000 1 " 

~ 255,000,0001 )) 1 
1,500,000,000 

·I, ~H5,000,000 1) >) 

102,700,000 102,850,000 )) -150,000 

3,000,000 1'2000,000 l> 9,000,000 

200,000 200,000 )) )) 

6,000,000 6,3W,OOO )) 375,000 

1,000,000 1,000,000 )) 1 )) 

-J9,010,000 25,000,000 )) l 5,990,000 

1,636,4t5,000I 1,649,435,000 2,500,000 15,520,000 

DJHINUTION. fr 13,020,000 

Anr. i. - De nombreux remboursements d'avances faites aux 
communes, aux départements ministériels, aux magasins commu 
naux, aux sinistrés, ete., seront effectués au cours de l'année f9!t 

AIIT. !. - &foins d'avances ont été sollicitées par les sinistrés, 
ce qui justifie la diminution de 5,000 francs sur les prévisions de 
recettes. 

:\11T. 3. - Les lois coordonnées sur Ja réparation des dommages 
de guerre prévoient diverses actions en répètltion à exercer contre 
certaines catégories de sinistrés. D'accord avec le Département des 
Affaires Economiques, il a été décidé que les sommes à récupérer 
dans ces conditions par le Trésor seront recouvrées à l'intervention 
de l'Administration des Domaines. 

Arrr. 4. - ltecette prévue en représentation d'une somme de 
;i49,857 ,000 marcs-or formant le solde de notre priorité au 
3! aoüt 1923. 

ART. 5. - La receue est en diminution par suite de la réduction 
des dépenses (traitements, solde, indemnités, etc.) liquidées au profit 
des officiers et militaires subalternes attachés à la Commission mili 
taire interalliée de contrôle en Allemagne 

ART. 6. - Les prévisions de 1923 comprenaient une recette 
accidentelle de 9,000,0UO de francs. Dans le montant de cet article 
n'est pas prévu le produit de la vente de matériel à laquelle il sera 
procédé par suite de la liquidation du service des transports de 
I'Oûlce des Régions dévastées. Ce matériel sera remis à l'Admi 
nistration des Domaines pour étre vendu par ses soins. 

ART. 8. - Les prévisions de recettes ne peuvent pas être évaluées 
à plus de 6,000,000 de francs en 1924. 

ART. 9. - Le Département de l' Agriculture évalue à 1,000,000 de 
francs ia recette probablede 1924. 

AR-r. -i0. - 1° La Commission de Récupération estime 11 
2 millions de francs le produit des réalisations à effectuer par son 
intermédiaire, soit . . fr. ~,000,000 

2° Produit de la réalisation des remorqueurs remis 
par le Service des Transports par Eaux intérieures. 
Il reste à réaliser un bateau estimé . . . . . • 10,000 
3• Valeur du butin de guerre cédé à des sinistrés à 

valoir sur leur indemnité de dommages de guerre et 
dont le Département des Affaires Ëconomiques doit 
être débité . . . ¼7,000.000 

ENSEMBLK • • . fr. 19,010,000 


